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Pourquoi nous publions ce rapport et ce que vous y trouverez 

La biomasse joue un rôle important dans les stratégies adoptées par le Canada en 

matière d'atténuation du changement climatique. Son utilisation doit donc être évaluée 

adéquatement afin de s'assurer que les projets mis en œuvre apporteront les bénéfices 

climatiques escomptés et éviter les situations où les efforts de décarbonation de 

différents secteurs pourraient s’avérer contre-productifs à la lutte contre les 

changements climatiques.  

Compte tenu du développement de multiples technologies de conversion, des demandes 

concurrentes de divers secteurs économiques et de l’offre limitée de biomasse, quelles 

sont les trajectoires qui contribueraient le mieux à l’atteinte de la carboneutralité au 

Canada?  

Au cours de ce projet qui a duré deux ans, nous avons cherché à répondre à cette 

question. Pour ce faire, nous avons étudié les pratiques actuelles et organisé des 

discussions avec des parties prenantes et des spécialistes. Cela nous a permis de 

codévelopper un cadre d'évaluation et de comparaison des utilisations de la biomasse 

dans le contexte de la transition vers une consommation carboneutre d'ici 2050. 

 

Pour atteindre cet objectif, nous avons d’abord analysé l'état actuel de l'utilisation de la 

biomasse au Canada afin d'identifier les incertitudes et les lacunes dans les données 

disponibles. Le livre blanc préliminaire a servi de point de départ aux discussions avec 

les spécialistes et les parties prenantes sur les défis et les éléments à prendre en compte 

dans le codéveloppement du cadre d’évaluation. Les deux premières phases du projet 

nous ont permis de produire ce rapport final sur l'approche à adopter pour évaluer les 

utilisations de la biomasse dans un contexte de transition vers la carboneutralité. 

Le présent rapport est donc divisé en deux grandes parties. 

La première partie présente les principales caractéristiques de la biomasse et examine 

la façon dont la littérature scientifique et les inventaires nationaux suivent et analysent à 

ce jour le carbone biogénique. Elle explore ensuite les méthodes qui sont actuellement 
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employées dans la littérature pour comparer et évaluer les utilisations de la biomasse à 

l'échelle d'un projet ou d'une région. 

La deuxième partie décrit l'approche proposée pour comparer et évaluer les utilisations 

de la biomasse et formule des recommandations visant à faire en sorte que les 

utilisations de la biomasse et la bioénergie contribuent à l’atteinte des objectifs 

climatiques du Canada. 
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Partie 1 : L’utilisation de la biomasse dans les trajectoires menant 

à la carboneutralité au Canada 

Bien que l'utilisation de la biomasse à des fins de production de bioénergie soit souvent 

considérée comme neutre en carbone, les ressources en biomasse et leurs utilisations 

finales sont diverses et inégales en ce qui concerne leur impact sur l'environnement. 

L'utilisation de la biomasse peut contribuer à l'atténuation du changement climatique 

dans différentes circonstances qui dépendent de nombreux facteurs, notamment le type 

de biomasse, l'efficacité de la conversion de la biomasse et le type des produits 

substitués. 

Pour élaborer un cadre d'évaluation de la biomasse, il est nécessaire de tenir compte de 

ces facteurs qui rendent la bioénergie unique parmi les autres types d'énergie 

renouvelable. Bien comprendre ces facteurs est en effet essentiel pour saisir l'impact de 

nos choix lorsque nous développons de nouveaux projets visant à utiliser ces ressources, 

que ce soit à des fins énergétiques ou non-énergétiques. 

La première partie de ce rapport explore donc les facteurs qui influencent les avantages 

de la bioénergie en matière d'atténuation du changement climatique, les méthodes 

utilisées pour suivre le CO2 biogénique et celles employées pour évaluer les utilisations 

de la biomasse. 

Encadré 1 : Définitions 

Biomasse : matière organique provenant ou récemment dérivée d’organismes vivants. 
La biomasse inclut les sous-produits et les déchets d’origine végétale ou animale.  

Bioénergie : énergie issue de toute forme de biomasse.  

Biocombustible : tout type de combustible produit à partir de la biomasse.  

Les biocombustibles peuvent être classés en fonction de leur forme physique en tant 
que biocombustibles gazeux (par exemple, le biogaz), biocombustibles liquides, (par 
exemple, le bioéthanol) et biocombustibles solides (par exemple, les granules de bois).  

Les biocombustibles incluent les biocarburants, qui sont souvent classés selon leur 
génération. La première génération comprend les biocarburants produits 
principalement à partir de cultures agricoles telles que les céréales et les oléagineux. 
La deuxième génération comprend les biocarburants produits principalement à partir 
de la biomasse lignocellulosique telle que les résidus agricoles et forestiers ou les 
déchets municipaux solides. La troisième génération comprend les biocarburants 
dérivés de la biomasse aquatique telle que les algues, dont les procédés sont encore 
en cours de développement. Les deuxième et troisième génération sont également 
communément appelées biocarburants avancés (Allwood J.M. et al. 2014). 
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1. Les émissions et les absorptions de carbone biogénique 

Messages clés du chapitre 1 

• Si la bioénergie peut, dans certains cas, avoir des effets bénéfiques sur l'atténuation 

du changement climatique, elle n'est pas « neutre en carbone ». Les avantages en 

matière d'atténuation du changement climatique se produisent sur une certaine 

échelle de temps. Pour évaluer si la bioénergie apporte des avantages dans ce 

domaine, il est nécessaire de définir l'échelle de temps considérée. (voir section 1.2) 

• Trois facteurs principaux peuvent augmenter ou réduire le temps nécessaire à la 

bioénergie pour apporter des avantages en matière d'atténuation du changement 

climatique : le type de matière première de la biomasse, l'efficacité de la conversion 

de la biomasse et le type de combustible fossile remplacé. (voir section 1.3) 

• Les émissions de CO2 provenant de la combustion de la biomasse forestière pour la 

production de bioénergie sont incluses dans le rapport d’inventaire national du 

Canada: l'hypothèse de la neutralité carbone dans l'inventaire ne s'applique qu'à la 

biomasse agricole annuelle. (voir section 1.4) 

• Les forêts aménagées au Canada sont une source nette de carbone même si l'on 

exclut les perturbations naturelles : les absorptions dans les terres forestières ne 

suffisent pas à compenser les émissions qui sont déclarés dans le secteur ATCATF. 

(voir section 1.4.1) 

• En 2023, la bioénergie a contribué à 39 % des émissions attribuées aux « Produits 

Ligneux Récoltés » du secteur ATCATF. (voir section 1.4.1) 

• L'impact des usages de la biomasse sur les émissions de GES est réparti entre les 

secteurs d’affectation des terres, de l'énergie et des déchets. Il s’avère de plus en plus 

important d'améliorer la transparence des rapports examinant l'utilisation de la 

biomasse (e.g., production de la bioénergie). Cela nous permettrait de distinguer 

l'impact particulier des différentes activités humaines sur les émissions de GES totales 

du Canada. (voir section 1.4.1) 

• Les terres cultivées ont été historiquement un puits net de carbone au Canada dans 

presque toutes les années déclarées dans l’inventaire national. Cependant, en 2022, 

elles ont été une source nette d’émissions en raison d’une sécheresse extrême. 

(voir section 1.4.2) 
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• Les résidus de culture contribuent à la séquestration du carbone dans les terres 

cultivées grâce à l'apport de carbone dans les sols. Cette contribution a le plus grand 

impact sur les émissions déclarées dans ce secteur. (voir section 1.4.2) 

• Le changement climatique constitue une menace importante pour les stocks de 

carbone dans les secteurs de la foresterie et de l'agriculture, et il contribue déjà à 

l'augmentation de l'intensité et de la fréquence des phénomènes météorologiques 

extrêmes. (voir section 1.5) 

• En raison de la saison des feux de forêts extrême au Canada en 2023, les émissions 

totales dues aux perturbations naturelles dans les forêts aménagées ont atteint un 

total de 1100 Mt de CO2e. (voir section 1.5) 

• Les forêts jouent un rôle considérable dans le bilan carbone atmosphérique mondial. 

Une augmentation importante des émissions provenant des forêts canadiennes et 

d’autres systèmes terrestres aurait des répercussions significatives sur les efforts de 

lutte contre les changements climatiques. (voir section 1.5) 

• Comme le montrent les rapports du GIEC et les exercices de modélisation réalisés au 

Canada, il est nécessaire d’obtenir de très grandes quantités d'émissions négatives si 

l’on veut être en mesure d’atteindre la carboneutralité d'ici 2050 et compenser les 

émissions résiduelles qui sont difficiles à supprimer. (voir section 0) 

• Étant donné que des émissions négatives sont nécessaires pour atteindre l’objectif de 

carboneutralité, il est crucial de comprendre la contribution potentielle du secteur de 

l’ATCATF et des technologies d’émissions négatives au Canada. (voir section 0) 
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1.1. Les stocks du carbone biogénique 

Le carbone est stocké en différentes quantités dans les écosystèmes forestiers et 

agricoles, en surface ou en sous-sol, dans la biomasse, dans la matière organique morte 

et sous forme de carbone organique dans les sols minéraux. Le carbone biogénique est 

également stocké dans les produits à longue durée de vie fabriqués à partir de la 

biomasse, au cours de leur utilisation ou dans les lieux d’enfouissement jusqu'à leur 

décomposition complète (IPCC, 2001; Kurz et al., 2013; WWF, 2022).  

L'accumulation nette de carbone dans la biomasse résulte de l'équilibre entre deux 

processus principaux, soit la quantité totale de CO2 assimilée par l'écosystème à partir 

du processus de photosynthèse (production primaire brute) et la libération de CO2 dans 

l'atmosphère en raison des pertes dues à la respiration des plantes (IPCC, 2000). 

Dans les forêts anciennes, l'évolution de l'accumulation de carbone, qui est liée au 

vieillissement de la forêt, varie considérablement en fonction du type de forêt. Ainsi, les 

forêts peuvent être un puits de carbone, neutres en carbone ou une source de carbone. 

Leur statut en la matière dépend de leur composition et de leur âge, des activités 

d’aménagement et des perturbations naturelles qui ont un impact sur le taux de 

séquestration et les émissions de carbone (Harel, Thiffault et Paré, 2021). 

Les opérations de récolte modifient le taux d'accumulation de carbone dans les 

peuplements forestiers, car les jeunes arbres accumulent peu de biomasse au cours des 

30 à 40 premières années de leur existence. La récolte génère également des résidus 

d'exploitation qui se décomposent et émettent du carbone au cours des années qui 

suivent la récolte. 

Un peuplement forestier récemment exploité est une source nette d'émissions jusqu'à 

ce que l'accumulation de carbone dans la biomasse de remplacement dépasse les 

émissions entraînées par les activités de récolte (Gouvernement du Canada, 2024).  

Ce phénomène s'applique particulièrement à la coupe à blanc. Dans ce cas, les émissions 

provenant de la décomposition des résidus au cours des 10 à 30 années suivant la coupe 

sont nettement plus élevées que la séquestration annuelle du carbone. D'autres types de 

récolte peuvent limiter les émissions nettes attribuées à la récolte (Moreau et al., 2023).  

Inversement, la sylviculture à couvert continu entraîne moins de variation entre la 

séquestration du carbone par la photosynthèse et l'émission de carbone par la 

décomposition des résidus. Elle stimule en outre la croissance des arbres restants dans 

le peuplement forestier, ce qui permet d’atteindre un meilleur bilan carbone post-récolte 

(Moreau et al., 2023).   
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Figure 1-1 : Impact de la coupe à blanc sur les stocks de carbone dans un peuplement 
forestier de sapins baumiers et de bouleaux blancs 

 
Source : Beauregard et al., 2019 

Note: L’axe des x coupe l’axe des y à 500 t d’équivalent CO2. 

1.2. L’hypothèse de la neutralité carbone 

La bioénergie est communément considérée comme neutre en carbone, car le carbone 

libéré lors de la combustion de la biomasse a été préalablement séquestré de 

l'atmosphère et le sera à nouveau lors de la repousse des plantes (IEA Bioenergy, 2024a). 

Toutefois, il convient de noter que le terme « neutre en carbone » est utilisé de manière 

différente dans divers contextes, ce qui le rend souvent ambigu et, par conséquent, peu 

utile (IEA Bioenergy, 2024a). 

Selon l'approche adoptée par le Groupe intergouvernemental d’experts sur l’évolution du 

climat (GIEC), toutes les émissions de CO2 biogénique provenant de la combustion de la 

biomasse sont déclarées comme nulles dans le secteur de l'énergie. L'objectif de cette 

approche est principalement d'éviter le double comptage de ces émissions avec le 

secteur de l'agriculture, de la foresterie et des autres affectations des terres (AFAT) 

(Camia et al., 2021; IPCC, n.d.; Liu et al., 2017). 

Les lignes directrices du GIEC ne supposent pas, ou ne considèrent pas 

automatiquement, que la biomasse utilisée pour la production d'énergie est « neutre en 

carbone », même dans les cas où l'on pense que la biomasse est produite de manière 

durable (Camia et al., 2021; IPCC, n.d.; Liu et al., 2017). 

Même si les émissions de CO2 provenant de la combustion de la biomasse sont déclarées 

nulles dans le secteur de l'énergie, cela ne doit pas être interprété comme une conclusion 

sur la durabilité ou la neutralité en carbone de la bioénergie. 
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Il est également important de distinguer l'approche utilisée pour déclarer les émissions 

de la biomasse agricole, pour laquelle la production est annuelle, de celle utilisée pour la 

biomasse forestière où les cycles de croissance et de décomposition sont plus longs. 

Il est important de faire la distinction entre considérant la bioénergie comme étant neutre 

en carbone et considérant que la bioénergie présente un avantage en matière 

d'atténuation du changement climatique lorsqu'elle remplace un combustible fossile.   

• Être carboneutre sur une certaine échelle de temps = ne pas produire d'émissions 

nettes de GES (ce qui signifie que le carbone émis lors de la combustion est 

compensé par le carbone séquestré dans la forêt). 

• Présenter un bénéfice en matière d'atténuation du changement climatique = les 

émissions cumulées de GES provenant de la bioénergie sont inférieures à celles 

des alternatives fossiles sur une certaine échelle de temps (en raison de la 

séquestration ultérieure du carbone dans les forêts dans le cas de la bioénergie 

par rapport aux combustibles fossiles). 

Le délai nécessaire pour que la quantité des émissions nettes des bioénergies devienne 

inférieur à celle des combustibles fossiles qu’elles remplacent détermine l'impact net de 

l'utilisation des bioénergies sur l’état de l'atmosphère d'ici à 2050. Les compromis 

temporels doivent être évalués sur la base du calendrier de l'objectif d'atténuation du 

changement climatique (Wang et al., 2022). 

Comme indiqué dans d'autres études, il faut éviter de souscrire à l'hypothèse selon 

laquelle la bioénergie est « neutre en carbone » et ne produit pas d'émissions nettes de 

GES. Il est par ailleurs nécessaire d’estimer les émissions de la bioénergie de manière 

quantitative (Smyth, Kurz, et al., 2017). 

L'utilisation de la bioénergie peut entraîner une augmentation ou une réduction des 

émissions par rapport au statu quo, en fonction de l'ampleur de son déploiement, de la 

technologie de conversion utilisée, du combustible remplacé, ainsi que de la manière et 

du lieu de production de la biomasse (IPCC, 2023). 

1.3. Le délai nécessaire pour obtenir des bénéfices en matière d'atténuation du 

changement climatique 

Bien que la combustion de la biomasse ne soit pas neutre en carbone, les ressources en 

biomasse sont renouvelables et le carbone émis lors de leur combustion pourrait donc 

être séquestré à nouveau par la biomasse de remplacement.  

La littérature fait référence au laps de temps qui s’écoule avant que les avantages en 

matière de réduction des GES atmosphériques ne soient obtenus en utilisant les 

expressions « délai de remboursement de la dette en carbone » ou « délai de parité 

carbone » (Laganière et al., 2017; Ter-Mikaelian et al 2015). Il convient toutefois de noter 

que ces termes ne sont pas équivalents (Figure 1-2).  
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• Le délai de remboursement de la dette en carbone ou « carbon debt repayment 

time » en anglais (également appelé délai de récupération du carbone ou période 

de récupération du carbone) fait référence au temps nécessaire pour retrouver le 

niveau de carbone d'avant la récolte (équilibre absolu du carbone). 

• Le délai nécessaire pour atteindre la parité carbone ou « time to carbon parity » 

en anglais (également appelé période de parité carbone ou période d'équilibre) fait 

référence au temps nécessaire pour atteindre les niveaux de carbone d'un 

scénario de référence, soit les niveaux de carbone qui seraient mesurés si la 

récolte n'avait pas eu lieu (équilibre relatif du carbone). 

Figure 1-2 : Illustration du concept de « délai de remboursement de la dette en 
carbone » et de « délai nécessaire pour atteindre la parité carbone » 

 
Source : Mitchell, Harmon et O'Connell, 2012 

Note : Dans la figure, le « délai de remboursement de la dette en carbone » et le « délai nécessaire pour atteindre la 

parité carbone » sont respectivement indiqués par les expressions en anglais « C debt repayment » et « C offset parity 

point ». 

 

De nombreuses études ont analysé ces paramètres pour les systèmes bioénergétiques. 

Le temps nécessaire pour obtenir des avantages nets en matière d'atténuation des 

émissions de GES grâce à l’utilisation de la bioénergie dépend de différents facteurs.  

Parmi ceux-ci, notons l'efficacité de la conversion de la biomasse, les types de 

combustibles fossiles remplacés, les types de matières premières utilisés et leurs taux 

de décomposition respectifs si ces matières ne servent pas à la production de bioénergie. 

La Figure 1-3 présente les résultats du calcul du délai de parité carbone pour les matières 

premières de la biomasse utilisées pour la production de chaleur ou d'électricité en 

remplacement du charbon, du pétrole ou du gaz naturel.  
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Comme le montre ce graphique, le temps nécessaire pour atteindre la parité dépend des 

trois facteurs principaux suivants : 

(1) Le type de matière première de la biomasse : l'utilisation des résidus de récolte 

présente le délai de parité carbone le plus court par rapport aux bois récupérés 

des arbres récemment brûlés et aux arbres verts pour la même utilisation d'énergie 

et le même combustible fossile remplacé. Bien que les résidus de récolte ne 

séquestrent pas du carbone additionnel, le carbone qu’ils contiennent serait 

progressivement émis dans le cadre d'un scénario de statu quo (BAU) s'ils 

n'étaient pas utilisés pour produire de la bioénergie. Si, dans le scénario BAU, la 

façon de traiter les résidus de récolte consiste à les brûler, le délai de parité 

carbone sera nul puisque le carbone sera émis la même année dans un cas 

comme dans l’autre. Si les résidus de récolte sont laissés dans la forêt et se 

décomposent progressivement, le délai de parité carbone se situera entre 5 et 67 

ans (Laganière et al., 2017; Smyth, Kurz, et al., 2017; Ter-Mikaelian et al., 2015). 

(2) L’efficacité de la conversion du système bioénergétique : si des quantités plus 

importantes de matières premières de la biomasse sont nécessaires pour obtenir 

les mêmes GJ que ceux produits par l'énergie fossile remplacée, les émissions 

plus importantes entraînées par l’utilisation de la bioénergie augmenteront le délai 

de parité carbone. Par exemple, les chercheurs de cette étude ont constaté qu’une 

amélioration de l'efficacité de 9 % réduisait le délai de parité carbone de 54 à 12 

ans pour les bois récupérés des arbres morts qui sont utilisés en remplacement 

du charbon dans la production d'électricité. Aucun avantage en matière de GES n'a 

été constaté pour les arbres verts dans un délai de 100 ans avec toutes les 

efficacités étudiées, lesquelles se situaient entre 26 % et 35 %.  

(3) Le type de combustible fossile remplacé : comme le montre la Figure 1-3, plus le 

facteur d'émission du combustible fossile remplacé est élevé, plus le délai de 

parité carbone de la bioénergie est court. Par exemple, lorsque les résidus de 

récolte sont utilisés pour remplacer le charbon à des fins de chauffage, le temps 

nécessaire pour atteindre la parité carbone est inférieur à 15 ans. Toutefois, 

lorsque les résidus de récolte sont utilisés pour remplacer le gaz naturel à des fins 

de chauffage, le temps nécessaire pour atteindre la parité carbone peut aller 

jusqu'à 67 ans. 
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Figure 1-3 : Délai de parité carbone calculé pour différentes matières premières de la 
biomasse en cas de remplacement du charbon, du pétrole ou du gaz naturel (NG) pour 
la production de chaleur ou d'électricité 

 

Source : Laganière et al., 2017 

Notes : 1 la couleur noire indique la durée de la dette carbone. Le jaune indique une phase durant laquelle il n'est pas 

certain qu'il y ait un bénéfice en matière de carbone. Le vert indique la phase durant laquelle il y a un bénéfice en 

matière de carbone. 2 Les facteurs d'efficacité de conversion utilisés pour la production de chaleur et d'électricité 

sont respectivement les suivants : 75 % et 26 % pour la biomasse, 80 % et 33 % pour le charbon, 82 % et 35 % pour le 

pétrole et 85 % et 45 % pour le gaz naturel. 3 Les résidus de récolte signalés par un astérisque font référence aux 

résidus brûlés en bordure de route dans le scénario de statu quo, par opposition aux résidus de récolte (sans 

astérisque) qui sont laissés à décomposer dans la forêt.  

1.4. Le suivi du carbone biogénique au Canada 

Le GIEC ne fournit pas de cadre pour évaluer les émissions de la bioénergie en tant que 

secteur industriel. Cependant, il exige une couverture complète de tous les secteurs du 

GIEC, y compris ceux de l'AFAT et de l'énergie. Ces deux secteurs combinés comprennent 

les émissions de CO2 et d’autres GES provenant de l’utilisation de la biomasse à des fins 

énergétiques au niveau national. 

Il importe de noter que, dans les inventaires nationaux, les absorptions et les émissions 

biogéniques sont rapportés différemment pour la biomasse forestière et la biomasse 

agricole (IPCC, n.d.).  
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En ce qui concerne les émissions biogéniques de CO2 provenant de la biomasse 

forestière et agricole, notons les faits suivants :  

• Les émissions de CO2 provenant de la combustion de la biomasse ne sont pas 

déclarées pour la biomasse agricole, car le carbone libéré pendant le processus 

de combustion est supposé être réabsorbé par la végétation au cours de la saison 

de croissance suivante. Les émissions nettes sont donc quasiment nulles au 

cours d'une année. Cette méthode s'applique à la production annuelle de 

biomasse agricole, comme la production de maïs, de blé, de canne à sucre, etc. 

• La situation est plus complexe pour la biomasse forestière en raison des cycles 

plus longs de croissance et de séquestration du carbone. Les émissions de CO2 

provenant de la combustion de la biomasse forestière sont incluses dans les 

émissions de CO2 du secteur AFAT grâce à l’estimation des changements dans 

les stocks de carbone résultant de la récolte de la biomasse, et ce, même si les 

émissions ont physiquement lieu dans le secteur de l'énergie ou dans d'autres 

secteurs.  

En ce qui concerne les émissions biogéniques provenant de la biomasse forestière et 

agricole qui ne sont pas constituées de CO2, notons les faits suivants : 

• Les émissions de CH4 et de N2O sont déclarées dans le secteur de l'énergie si la 

biomasse est brûlée à des fins énergétiques, étant donné que ces émissions ne 

peuvent pas être estimées à l'aide des méthodes de mesure de la variation des 

stocks de carbone de l'AFAT.  

• Les émissions de CH4 et de N2O provenant de la partie biogénique des déchets 

brûlés sans récupération d'énergie sont déclarées dans le secteur des déchets. 

Cette approche vise à fournir une image complète des émissions liées à l’utilisation de la 

bioénergie et à éviter la double comptabilisation des émissions dans les secteurs AFAT.  

1.4.1. Les forêts aménagées 

Les forêts aménagées sont des terres forestières subissant des interventions et actions 

humaines à des fins productives, écologiques ou sociales (IPCC 2006). 

Les pays rendent compte des émissions et des absorptions de carbone provenant des 

terres aménagées dans la catégorie de l'affectation des terres, du changement 

d'affectation des terres et de la foresterie (ATCATF) du Rapport d'inventaire national (RIN) 

de la Convention-cadre des Nations unies sur les changements climatiques (CCNUCC) 

(voir Tableau 1-1). Il est important de noter que les pays utilisent toutefois des approches 

d’estimations très différentes pour calculer les émissions et les absorptions de carbone 

dans le secteur de l’ATCATF (Smith et al., 2023). 

Les terres aménagées sont utilisées par les pays comme un indicateur, ou « proxy » en 

anglais, pour l’estimation des émissions et des absorptions anthropiques, partant du 
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principe que les effets anthropiques prédominent sur les terres aménagées. Quant aux 

émissions et aux absorptions sur les terres aménagées, elles peuvent représenter une 

combinaison d’effets anthropiques et naturels (IPCC 2019). 

Au Canada, les émissions et les absorptions dans les forêts aménagées qui sont dues 

aux composantes anthropiques sont déclarées dans le RIN. Quant à la composante de 

perturbations naturelles, les émissions sont suivies et présentées dans le RIN mais ne 

sont pas déclarées (Tableau 1-1).   

Tableau 1-1 : Émissions de GES du secteur de l’ATCATF dans le RIN du Canada en 
2025 

Catégorie sectorielle 
Flux net de GES1 (Mt CO2e) 

1990 2005 2018 2019 2020 2021 2022 2023 

Terres forestières 

(composante anthropique) 
73 140 60 40 40 34 22 24 

Produits Ligneux Récoltés -38 -57 -24 -18 -10 -12 -4 -5,1 

Terres cultivées 5,5 -20 -20 -15 -13 -16 25 -22 

Prairies2 0 0 0 0 0 0 0 0 

Terres humides 5,1 2,7 2,5 2,7 2,9 2,8 2,6 2,6 

Établissements 4,8 4,7 5,4 5,3 5,3 5,5 5,2 5 

ATCATF total 

(déclaré) 
50 66 24 15 25 15 51 4 

Perturbations naturelles 

dans les forêts aménagées 

(suivi mais non déclaré) 

-120 12 250 160 2,7 290 87 1 100 

Source : Gouvernement du Canada, 2025 

Notes:  
1 Les valeurs positives indiquent les émissions de GES et les valeurs négatives indiquent les absorptions de CO2 par 

la biomasse. 
2 Les émissions des prairies sont comprises entre 0,7 et 1,3 kt CO2e.  

 

Toutes les émissions de carbone biogénique provenant de la biomasse récoltée dans les 

forêts canadiennes sont suivies et déclarées au Canada, que cette biomasse soit 

exportée ou non. Le modèle du bilan du carbone du secteur forestier canadien (MBC-

SFC3) est utilisé pour suivre et rendre compte du bilan du carbone forestier dans les 

forêts aménagées au Canada. Il permet de suivre la quantité de carbone récoltée 

annuellement et exportée vers le pool des produits ligneux récoltés (PLR).  
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L'approche utilisée au Canada pour déclarer le flux de GES dans la catégorie des produits 

ligneux récoltés (PLR) est l'approche de décomposition simple décrite dans la révision 

2019 de l’édition 2006 des lignes directrices du GIEC (Gouvernement du Canada, 2025). 

Cette approche permet de suivre le devenir du carbone dans toute la biomasse forestière 

récoltée au Canada et ensuite consommée au pays ou à l’étranger incluant les produits 

de bois de courte et de longue durée de vie ainsi que le bois brûlé pour la bioénergie.  

Le modèle du Système national de surveillance, de comptabilisation et de production de 

rapports concernant le carbone des forêts pour les produits ligneux récoltés (SNSCPRCF-

PLR) est utilisé par le Service canadien des forêts pour produire la composante annuelle 

du carbone provenant des PLR comprise dans le Rapport d'inventaire national des GES 

du Canada. Ce modèle sert à estimer et rendre compte du devenir du carbone récolté 

dans les forêts canadiennes (Canada, 2022). 

La quantité annuelle de carbone dans le bois récolté, calculée à l’aide du modèle MBC-

SFC3, est utilisée comme entrée dans le modèle SNSCPRCF-PLR. Les quantités de bois 

servant au chauffage résidentiel et le volume des déchets de bois industriels utilisés pour 

la production de bioénergie sont fournis par le secteur de l'énergie et ajoutés au modèle. 

Les émissions provenant de la combustion de la biomasse ligneuse dans le secteur de 

l'énergie sont regroupées en deux catégories, soit le bois de chauffage résidentiel et les 

déchets de bois industriels. La troisième catégorie d'émissions provenant de la 

combustion de la biomasse, qui s'applique à l'éthanol et au biodiesel, est supposée ne 

pas être produite à partir du bois. 

Comme indiqué dans le RIN, tout le bois récolté et transféré de la forêt au pool de PLR 

est inclus dans le modèle PLR. Toutefois, certains produits, tels que les granules de bois, 

ne sont pas explicitement identifiés comme des sorties distinctes en raison d’un manque 

d'informations. Ils sont alors ajoutés à tous les déchets résiduels identifiés comme 

« déchets d'usinage ». Tout le bois utilisé pour la production de bioénergie, comme les 

copeaux et les granules, est quantifié et supposé être oxydé au cours de l'année de la 

récolte (Gouvernement du Canada, 2020). 

Après la récolte, la quantité de carbone stockée dans les produits du bois et émise dans 

d'autres secteurs est suivie et déclarée dans la catégorie PLR. Les émissions des 

produits de bois dans PLR sont calculées en appliquant des paramètres de demi-vie du 

produit en cours d'utilisation en fonction du type de produit et de l'emplacement 

géographique de son utilisation. Les émissions provenant de la décomposition des 

résidus de récolte laissés dans la forêt sont déclarées dans la catégorie des terres 

forestières.  

Les activités de récolte et la consommation puis l’élimination des PLR ont un impact sur 

les émissions nettes du secteur forestier à court et à long terme, ce qui complique le suivi 

de l'impact des activités spécifiques. Le flux annuel de carbone provenant de l’élimination 

des PLR est déclaré dans le RIN selon les sous-catégories suivantes : Bois massif, pâtes 

et papiers, résidus d’usine non utilisés, bioénergie industrielle et bioénergie résidentielle. 
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Si la quantité de carbone absorbée par les forêts reste supérieure à ces émissions de 

carbone, incluant les émissions provenant de la combustion et la décomposition des 

produits du bois au cours d'une année donnée, les forêts constituent un puits de 

carbone. Toutefois, dans toutes les séries chronologiques présentées dans le RIN 2025, 

les forêts ont été classées comme étant des sources de carbone. 

La somme des émissions, des absorptions et des transferts de carbone déclarées dans 

les catégories « terres forestières » et « PLR » représente le flux net annuel de carbone 

dans les forêts aménagées (Figure 1-4). 

Environ 33 % des émissions de la catégorie PLR en 2023 proviennent des produits du 

bois à longue durée de vie (par exemple, le bois scié utilisé dans la construction qui atteint 

la fin de sa durée de vie utile), 25 % des produits à courte durée de vie (par exemple, les 

pâtes et papiers) et 39 % de la bioénergie (Gouvernement du Canada, 2025).   

Il convient de noter qu’au Canada, la bioénergie est principalement utilisée dans 

l’industrie forestière. Le secteur des pâtes et papiers est le plus grand utilisateur de 

bioénergie, en particulier à partir des déchets de bois et des liqueurs usées de cuisson 

pour la production d’électricité et de vapeur (IEA Bioenergy, 2024b; NRCan, 2024b).  

Figure 1-4 : Émissions des forêts aménagées combinant les terres forestières dont la 
vocation n’a pas changé (TFVPC) et les produits ligneux récoltés (PLR) dans le RIN du 
Canada en 2025 

 
Source: Gouvernement du Canada, 2025 
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1.4.1.1. Révisions dans le RIN du Canada en 2024 

De nouveaux calculs ont été effectués en 2024 dans le Rapport d'inventaire national du 

Canada pour le secteur ATCATF. Cela a eu un impact important sur les émissions 

estimées, principalement en raison d'une révision des zones de récolte historiques.  

Cette révision a réduit de 34 millions hectares (Mha) la superficie des forêts aménagées 

précédemment incluses dans la « composante anthropique ». Ces changements ont 

déplacé les absorptions de carbone comptabilisées dans ces zones de la composante 

« anthropique » à la composante « perturbations naturelles », réduisant ainsi la quantité 

d'absorptions de carbone attribuée à la composante anthropique.  

Une modification de l'estimation du stock de matière organique morte (MOM) dans la 

forêt aménagée a également eu pour effet d’accroître le volume des émissions dues à la 

décomposition. La Figure 1-5 montre l'impact de la nouvelle approche sur les émissions 

du secteur forestier (terres forestières + PLR). 

Ces corrections font passer le secteur ATCATF d'un puits de carbone net à une source 

de carbone nette sur l'ensemble de la série chronologique de l'inventaire. 

 

Figure 1-5 : Émissions des forêts aménagées combinant les terres forestières et les 
produits ligneux récoltés (PLR) dans le RIN du Canada en 2024 par rapport à 
l'approche précédente 

 
Source : Gouvernement du Canada, 2024 

  



15 
 

Tel que mentionné précédemment, les émissions et les absorptions sur les terres 

aménagées peuvent représenter une combinaison des effets anthropiques et naturels 

(IPCC 2019).  

Les absorptions du carbone estimées, qui sont déclarées dans la catégorie des terres 

forestières dans la composante anthropique, comprennent les flux nets provenant des 

peuplements forestiers qui sont issus de la récolte ou qui se sont rétablis à la suite de 

perturbations naturelles.  

Dans la publication de 2024, la composante anthropique des peuplements directement 

touchés par les activités antérieures d’aménagement forestier sont passés des 

absorptions nettes, à des émissions nettes (lignes pointillées de couleur bleue dans la 

Figure 1-6).  

Dans le RIN du Canada, la séquestration du carbone par les forêts provient 

principalement des peuplements qui ont été affectés par des perturbations naturelles et 

qui ont repoussé jusqu'au niveau de maturité commercial ou à leur niveau antérieur aux 

perturbations; ces peuplements font partie de la composante anthropique (lignes 

pointillées de couleur orange dans la Figure 1-6). 
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Figure 1-6 : Émissions provenant des terres forestières publiées dans le RIN du 
Canada en 2023 et en 2024 

 

 
Sources: Gouvernement du Canada, 2023; Gouvernement du Canada, 2024  

2023 

2024 
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1.4.1.2. Révisions dans le RIN du Canada en 2025 

D’importantes révisions de l’approche de déclaration du Canada pour le secteur de 

l’ATCATF ont également été apportées dans le RIN 2025. L'objectif de ces révisions était 

d'améliorer la comparabilité de l’approche de déclaration du Canada sur les PLR avec 

ceux d'autres pays, de mieux saisir l'impact immédiat de la récolte sur les stocks de 

carbone forestier et le rôle important des PLR en tant que réserve mondiale de carbone 

(Gouvernement du Canada, 2025). 

Ces changements ont modifié de manière significative la déclaration interne entre les 

catégories de terres et de PLR, mais ils n'ont pas d'impact net sur les émissions et les 

absorptions déclarées dans le secteur de l'ATCATF.  

La déclaration dans la catégorie des terres forestières inclut désormais les flux de 

carbone dans les produits de bois hors de l'écosystème forestier (en tant que perte de 

carbone) qui sont ensuite transférés dans la catégorie PLR (en tant que gain de carbone). 

La catégorie des terres forestières ne comprenait auparavant que les absorptions de CO2 

de l'atmosphère et les émissions provenant de la décomposition de la biomasse dans 

l'écosystème forestier.  

En ce qui concerne la catégorie PLR, la déclaration dans cette catégorie représente 

désormais la différence entre les apports annuels de carbone au pool PLR (en tant que 

gain de carbone) et les émissions annuelles provenant de l'élimination des produits 

ligneux récoltés ou de la combustion. Auparavant, cette catégorie ne déclarait que les 

émissions brutes annuelles provenant de l'élimination ou de la combustion des produits 

du bois. 

Les modifications appliquées dans la déclaration de la catégorie PLR (soustraction de 

- 137 Mt pour 2022) sont entièrement compensés par les modifications appliquées dans 

la catégorie Terres forestières (ajout de +132 Mt pour 2022) et dans les catégories de 

conversion des forêts en terres cultivées, établissements et terres humides (ajout de +5 

Mt pour 2022). Ces changements ont fait passer la catégorie des terres forestières d'un 

puits net à une source nette, tandis qu'ils ont simultanément fait passer la catégorie PLR 

d'une source d'émissions brutes à un gain net de stockage de carbone. Le fait de déclarer 

la catégorie PLR comme un gain net de carbone résulte du fait que les entrées annuelles 

de carbone provenant des nouveaux produits du bois récoltés sont supérieures aux flux 

des émissions de carbone sortant du pool PLR.  

Malgré les changements importants apportés aux catégories de déclaration, les 

émissions nettes du secteur forestier n'ont pas changé dans le RIN 2025. Seuls des 

recalculs mineurs ont été effectués en raison de certains modifications de la 

méthodologie.  

Par conséquent, les forêts aménagées au Canada restent une source nette d’émissions 

sur l'ensemble de la série chronologique de l'inventaire.  
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Tel que mentionné dans le RIN du 2025 : 

Les émissions et absorptions déclarées pour l’ensemble du secteur forestier – 

incluant la forêt aménagée et les produits ligneux récoltés, mais excluant la 

composante des perturbations naturelles – montrent que la gestion humaine de ce 

secteur constitue une source nette de carbone vers l’atmosphère et les stocks mondial 

des déchets (Gouvernement du Canada, 2025, section 6.3 du RIN). 
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Encadré 2 : La méthodologie de contribution comptable utilisée au Canada pour le secteur de 
l’affectation des terres, de changement d’affectation des terres et de foresterie (ATCATF) dans 

la comptabilisation des objectifs nationaux 

Afin de comptabiliser les émissions du secteur de l’ATCATF dans le suivi  du progrès réalisé par 
le pays dans l’atteinte de ses objectifs nationaux, la « contribution comptable de l’ATCATF » est 
calculée et ensuite elle est ajoutée aux émissions nettes totales de GES au Canada.  

Il est important de noter que cette « contribution comptable de l’ATCATF » n’est pas équivalente 
au total des émissions du secteur ATCATF déclarées dans le rapport d’inventaire national.  

Pour estimer la contribution comptable de l’ATCAF, le Canada utilise la comptabilité du « niveau 
de référence » pour les forêts aménagées (terres forestières et produits ligneux récoltés. Pour les 
autres secteurs de l’ATCATF, on a recours à une simple approche « net-net » qui permet de 
comparer les émissions de l’année de déclaration à une année de référence (2005) (Figure 1-7).  

Dans la méthode de comptabilité du « niveau de référence », les réductions d'émissions provenant 
des forêts aménagées sont calculées comme étant la différence entre les émissions des forêts 
dans l’année de déclaration et les émissions estimées pour la même année qui auront eu lieu si 
les pratiques d’aménagement antérieures ont été maintenues comme dans le scénario de statu 
quo (un niveau prédéfini pour cette année-là sur la base d’une modélisation  d’un scénario de 
référence dans lequel le niveau de récolte historique est maintenu constant) (ECCC, 2023).  

En conséquence, en 2022, la contribution comptable de l’ATCATF était de +12 Mt CO2e, tandis 
que les émissions nettes du secteur de l’ATCATF déclarées dans l’inventaire national étaient de 
+51 Mt CO2e en 2022. 

 

Figure 1-7 : Représentations schématiques de la méthode de comptabilisation du « niveau de 
référence » (à gauche) et de la méthode de comptabilisation « net-net » (à droite) 

 
Source: RNCan, 2022 
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La contribution comptable du secteur de l’ATCATF au Canada est généralement sous forme d’un 
puits de carbone (crédit), mais elle est devenue une source d’émissions (débit) en 2022 (Figure 
1-8). Cette contribution a été particulièrement élevée en 2022 en raison de l’augmentation des 
émissions dans les terres cultivées à la suite de l’extrême sécheresse de 2021. 
 
Figure 1-8 : La contribution comptable de l’ATCATF dans le premier rapport biennal de 
transparence de Canada 

 
Source : Gouvernement du Canada, 2024b 

 

En 2022, les émissions totales de GES du Canada (à l’exclusion de l’ATCATF) s’élevaient à 708 Mt 
CO2e. En ajoutant la contribution comptable de l’ATCATF de +12 Mt CO2e pour 2022, les 
émissions de GES du Canada s’élevaient à 720 Mt CO2e. 

Les projections de la contribution comptable de l’ATCATF montrent que cette contribution devrait 
rester un crédit d’environ -30 Mt CO2e aux émissions de GES du Canada jusqu’en 2040.  

En ce qui concerne les émissions nettes du secteur ATCATF, les projections récentes du Canada 
(publiées en février 2025) montrent une diminution des émissions pour atteindre des émissions 
négatives à partir de 2023. 

Tableau 1-2 : Les valeurs historiques et les projections du flux net de GES et la contribution 
comptable pour le secteur de l’ATCATF 

Secteur 
ATCATF 

Historique du flux de GES (Mt CO2e) Projections du flux de GES (Mt CO2e) 

2021 2022 2023 2023 2025 2030 2035 2040 

Flux net de 
GES 

+14 a, b, c +51 a, b, c +4.2 a -12 c -4 b, c -18 b, c -25 b, c -23 b, c 

Contribution 
comptable 

-29 b, c +12 b, c NA -44 c -29 b, c -28 b, c -31 b, c -30 b, c 

Sources: Gouvernement du Canada, 2024b; Gouvernement du Canada, 2025; ECCC, 2025 
Notes: a Publié dans le rapport d’inventaire national du Canada du 2025 
                    b Publié dans le premier rapport biennal de transparence du Canada le 30 décembre 2024  
                    c Données des projections actuelles du Canada publiées depuis février 2025 sur le site internet de ECCC 

d Certaines valeurs diffèrent de 1 à 2 Mt CO2e d’une référence à une autre. Pour améliorer la clarté de l’information 
présentée dans le tableau, seulement une valeur est affichée. 
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1.4.2. Les terres cultivées 

Les émissions provenant des terres cultivées au Canada sont déclarées dans le secteur 

ATCATF. Ces émissions comprennent les émissions et les absorptions de CO2 provenant 

des sols minéraux, de la culture des sols organiques et de la perte de la biomasse 

ligneuse dans les terres agricoles. 

Comme indiqué précédemment, les émissions de CO2 provenant de la combustion des 

cultures annuelles sont considérées comme étant neutres et ne sont pas déclarées dans 

le RIN. Les émissions et absorptions de CO2 dans la catégorie « Terres cultivées » sont 

influencées par l'apport de carbone organique dans les sols minéraux. Elles dépendent 

donc des changements qui surviennent dans la productivité des cultures et le taux de 

décomposition du carbone organique du sol (COS).  

Une partie de la biomasse ligneuse récoltée sur les terres agricoles est utilisée pour la 

bioénergie résidentielle. Les émissions associées à la perte de la biomasse ligneuse sont 

déclarées en tant qu’émissions dans les terres cultivées et transférées à la catégorie PLR. 

En 2023, ces émissions représentaient 0,4 Mt CO2e des émissions de bois de chauffage 

du PLR.  

Les résidus de culture contribuent à la majorité des absorptions du CO2 dans cette 

catégorie due à la rétention du carbone organique par les sols. Une petite partie de 

l’absorption du carbone est aussi due à l’épandage de fumier sur les sols agricoles 

(Figure 1-9). Les changements dans la gestion des terres cultivées (conversion de 

cultures pérennes en cultures annuelles, conversion de terres forestières en terres 

cultivées, etc.) ont donc un impact sur le volume des émissions et des absorptions dans 

ce secteur. Plusieurs facteurs ont une incidence sur l’apport de carbone dans les sols, 

tels que les changements dans productivité des cultures agricoles, le recours à la mise 

en jachère et les changements dans les pratiques de gestion des sols, comme l’adoption 

du travail de conservation du sol 1. 

Dans le RIN du Canada, les terres cultivées ont été un puits de carbone net dans presque 

toutes les séries chronologiques. Cependant, exceptionnellement en 2022, elles ont été 

une source nette d'émissions de 25 Mt, ce qui était associé à la sécheresse qui est 

survenue en 2021 dans l'ouest du Canada (Gouvernement du Canada, 2025). 

Les variations météorologiques et les épisodes de sécheresse ont un impact 

considérable sur les rendements des cultures et les apports de carbone aux sols et, par 

conséquent, sur les émissions provenant des terres cultivées. 

 
 

1 Le travail de conservation du sol consiste à conserver la majeure partie des résidus de culture à la 
surface, contrairement au travail conventionnel qui consiste à incorporer la majeure partie des résidus 
dans le sol (Li et al. 2012).  
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Figure 1-9 : Émissions publiées dans le RIN du Canada en 2025 et provenant des terres 
cultivées dont la vocation n’a pas changé  

 
Source: Gouvernement du Canada, 2025 

 

1.5. L’impact du changement climatique sur les stocks de carbone biogénique 

Le changement climatique affecte déjà les stocks de carbone biogénique au Canada et 

les effets des conditions météorologiques extrêmes devraient s'intensifier avec le 

réchauffement du climat.  

Dans les écosystèmes agricoles, le changement climatique a rendu les sécheresses plus 

fréquentes et plus graves. Avec l'intensification du réchauffement climatique, le secteur 

agricole du pays fait face à des risques importants. Par exemple, en 2021, une grave 

sécheresse en Saskatchewan, considérée comme la pire depuis près de deux décennies, 

a eu un impact sur la production agricole, celle-ci se trouvant réduite de 47 % (Canadian 

Climate Institute, 2024; Statistique Canada, 2022).  

Dans les écosystèmes forestiers, le changement climatique affecte la probabilité 

d'occurrence et l'intensité des incendies de forêt, ce qui a conduit à une saison des 

incendies extrême en 2023 (Barnes et al., 2023).  
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En 2023, les émissions de GES attribuables aux perturbations naturelles dans les forêts 

aménagées du Canada présentées dans le RIN du Canada pour 2025 s’élevaient à 

1100 Mt CO2e, soit environ 150% de plus que les émissions totales de GES au Canada 

(Tableau 1-1). 

Tel que mentionné précédemment, le total des émissions dues aux feux de forêts et à 

d’autres perturbations naturelles dans les forêts aménagées du Canada ne sont pas 

déclarées dans le RIN. Elles sont toutefois suivies et présentées dans l’inventaire.  

Le changement climatique représente également un risque pour les forêts canadiennes 

en raison de la fréquence plus élevée des sécheresses, d'une baisse générale de la 

productivité forestière dans la plupart des régions, d'une propagation accrue des 

maladies et des épidémies d'insectes ainsi que d'une modification des conditions de 

croissance des arbres. Le changement climatique aura ainsi un impact sur la 

composition de la forêt en raison de la migration des arbres vers de nouveaux sites. Il 

convient toutefois de noter que, même si les arbres peuvent migrer, les projections 

montrent que la rapidité à laquelle ils peuvent le faire est inférieure de 10 à 100 fois à la 

vitesse d’accroissement du changement climatique (NRCan, 2024b).  

Le changement climatique affecte également le potentiel de séquestration nette du 

carbone dans le bois et la productivité forestière. Cela s’explique par l'effet de facteurs 

environnementaux tels que la température et les précipitations sur l'assimilation du 

carbone et la formation du bois (Silvestro et al., 2024).  

Dans les forêts canadiennes, les principaux facteurs susceptibles d'influer sur le bilan 

carbone comprennent les changements affectant la dynamique forestière et les taux de 

décomposition, les perturbations à venir, ainsi que les conditions économiques, sociales 

et climatiques futures qui pourraient conduire à l’ouverture de nouvelles zones de 

développement de projets et à des changements en matière d'affectation des terres (Kurz 

et al., 2013). 

Les forêts jouent un rôle considérable dans le bilan carbone de l'atmosphère mondiale. 

La forte augmentation potentielle des émissions provenant des forêts boréales et 

d'autres systèmes terrestres aurait un impact sur les efforts d'atténuation du 

changement climatique au niveau mondial. Il est donc important de réduire les 

incertitudes liées au bilan carbone actuel et futur des forêts canadiennes et de combler 

les lacunes en matière de surveillance, d'observation et de quantification de la dynamique 

du carbone (Kurz et al., 2013). 

De nombreuses études soulignent la menace importante que représente le changement 

climatique pour les stocks de carbone et les futurs bilans carbone des forêts du Canada. 

L'augmentation des températures et des taux de perturbation pourrait entraîner une 

augmentation plus forte des émissions qui ne serait probablement pas compensée par 

une augmentation de la productivité et de l'absorption du carbone (van Bellen, Garneau 

et Bergeron, 2010; Kurz et al., 2013; MacCarthy et al., 2024; RNCan, 2024a).  
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Encadré 3: La saison des incendies au Canada en 2023 

Au Canada, la saison des incendies de 2023 a été extrême par rapport à toutes les autres 
saisons des incendies de son histoire récente. De mai à juillet 2023, les incendies de forêt 
ont brûlé 15 millions d'hectares, alors que la moyenne annuelle est de 2,5 millions d'hectares 
à l'échelle nationale. Le précédent record avait été établi en 1989, lorsque 6,7 millions 
d'hectares avaient brûlé sur l'ensemble de l'année.  

Le nombre de méga-incendies en 2023 était également très élevé (29), alors qu'il était de 17 
en 1989. Sur les 10 plus grands incendies de forêt au Canada depuis 1950, quatre se sont 
produits en 2023 (Barnes et al., 2023; Kirchmeier-Young et al., 2024). Les incendies de forêt 
au Canada en 2023 ont eu un impact significatif sur les émissions de carbone et la perte de 
la couverture arborée mondiale, celle-ci ayant, cette année-là, diminué d’environ 27 % en 
raison de ces incendies (MacCarthy et al., 2024).  

Même si les incendies de forêt se produisent naturellement chaque année au Canada, le 
changement climatique contribue à augmenter leur intensité et leur probabilité, comme c'est 
d’ailleurs le cas pour d'autres phénomènes météorologiques extrêmes. Le changement 
climatique induit par l'homme entraîne des modifications des conditions météorologiques 
propices aux incendies qui sont associées à une augmentation de la température et à une 
diminution de l'humidité.  

Les chercheurs ont montré que le changement climatique accroissait de manière 
significative la probabilité d'une longue saison des incendies et l'étendue des surfaces 
brûlées dans la plupart des régions du Canada en 2023 (Kirchmeier-Young et al., 2024).  

Une étude portant sur la saison des incendies de 2023 dans l'est du Canada a montré que 
les pics d'incendie, tels que ceux que nous avons connus en 2023, sont au moins deux fois 
plus susceptibles de se produire aujourd'hui qu’ils ne l’étaient sous le climat préindustriel.  

L'intensité des incendies a augmenté d'environ 20 % en raison du changement climatique 
induit par l'homme. Par exemple, au Québec, le changement climatique a entraîné à la fin du 
mois de juillet 2023 des incendies d’une intensité de 50 % supérieure par rapport au climat 
préindustriel (Barnes et al., 2023). 
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Encadré 3: La saison des incendies au Canada en 2023 

 

Figure 1-10: Les superficies des zones brûlées en 2023 par les feux de forêts au Canada 

 

 
Source : Jain et al., 2024. La figure en taille réelle se trouve à l’Annexe. 
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1.6. L’importance des émissions négatives dans les trajectoires menant à la 

carboneutralité 

Le sixième rapport d’évaluation du GIEC a procédé à la modélisation de différentes 

trajectoires, notamment celles qui limitent le réchauffement à 2°C ou moins. Les résultats 

obtenus montrent que, pour être en mesure d’atteindre l’objectif de la carboneutralité, ces 

trajectoires reposent sur la captation du dioxyde de carbone (carbon dioxide removal, 

CDR) dans le secteur de l'approvisionnement énergétique ou celui de l’ATCATF. Ces 

résultats montrent également que les trajectoires nécessitant une plus grande utilisation 

de la bioénergie associée au captage et au stockage du dioxyde de carbone (BECSC), 

ainsi qu’un recours accru au captage direct du dioxyde de carbone dans l’atmosphère 

(CDA), ont des émissions résiduelles beaucoup plus élevées en provenance d'autres 

secteurs. Comme indiqué dans le rapport, même en cas de réduction substantielle des 

émissions directes dans tous les secteurs et toutes les régions, une certaine quantité de 

CDR resterait nécessaire pour compenser les émissions résiduelles de GES difficiles à 

éliminer (IPCC WG III, 2022). 

Tel que mentionné par le GIEC: 

Le déploiement d’infrastructures de captation du dioxyde de carbone (CDR) pour 

compenser les émissions résiduelles difficiles à éliminer est inévitable si l'on veut 

parvenir à zéro émission nette en matière de CO2 ou de GES.  

L'ampleur et le calendrier du déploiement de ces infrastructures dépendront des 

trajectoires de réduction des émissions brutes suivies dans les différents secteurs. 

L'intensification du déploiement des technologies de réduction des émissions de 

carbone dépend de l'élaboration d'approches efficaces pour résoudre les problèmes 

de faisabilité et de durabilité, en particulier à grande échelle (confiance élevée). (GIEC 

Groupe de Travail III, 2022, Section C.11 du résumé à l'intention des décideurs).  

Des études modélisant les trajectoires susceptibles de mener le Canada à la 

carboneutralité ont également montré qu’il était nécessaire d’obtenir des émissions 

négatives pour compenser les émissions restantes dans les secteurs difficiles à 

décarboner d'ici à 2050.  

La dernière édition des Perspectives énergétiques canadiennes, une publication dirigée 

par l'Institut de l'énergie Trottier, a intégré une modélisation du système énergétique 

effectuée par ESMIA Consultant. Cette modélisation comprend des informations 

détaillées sur les technologies basées sur l’utilisation de la biomasse ainsi qu’une 

évaluation de celles-ci réalisée en collaboration avec Ressources naturelles Canada.  

Les résultats obtenus montrent que, avec les technologies qui sont prises en compte, 

l'atteinte et le maintien de l'objectif de carboneutralité d'ici 2050 nécessiteront le captage 

et le stockage d’une quantité importante d’émissions (Figure 1-11). Ainsi, pour réaliser le 

scénario « menant à la carboneutralité en 2050 » (NZ50), il faudra produire 128 Mt 
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d'émissions négatives de CO2e, dont 43 Mt provenant de BECSC, 34 Mt du CDA et 51 Mt 

du biochar, en plus des 44 Mt de CO2e captées par le CSC dans l'industrie (Langlois-

Bertrand, 2024).  

Figure 1-11 : Captage et stockage des émissions dans les différents scénarios étudiés 
dans le rapport Perspectives énergétiques canadiennes de l'Institut de l'énergie Trottier 

 

Source : Langlois-Bertrand, 2024 

 

Le rapport intitulé Avenir énergétique du Canada 2023, publié par la Régie de l'énergie du 

Canada, affirmait également qu’il était nécessaire de produire des émissions négatives 

provenant de la BECSC et du CDA pour atteindre la carboneutralité d'ici 2050 dans les 

deux scénarios étudiés, et ce, en plus des émissions négatives supposées du secteur 

ATCATF. Le rapport Avenir énergétique du Canada 2023 supposait que le secteur 

ATCATF pourrait produire 50 Mt d'émissions négatives d'ici 2050 (Régie de l'énergie du 

Canada, 2023). 

Les technologies dites « d'émissions négatives » comprennent toutes les mesures ou 

technologies qui entraînent une élimination nette de GES de l'atmosphère et leur 

stockage dans des matières organiques vivantes ou mortes ou encore dans des réserves 

géologiques. Les méthodes permettant de parvenir à des émissions négatives sont 

principalement basées sur les secteurs de la biomasse. Elles font appel à des solutions 

non technologiques (par exemple, le boisement et le reboisement) ou à des technologies 

qui permettent de capter et de stocker les émissions de CO2. Parmi celles-ci, notons la 

bioénergie associée au captage et au stockage du carbone (BECSC) ou la pyrolyse de la 

biomasse qui sert à produire du biochar destiné à être répandu sur les sols agricoles. Les 

seules autres méthodes permettant d'obtenir des émissions négatives qui ne reposent 

pas sur la gestion et l'utilisation de la biomasse sont basées sur la technologie de 

captage direct du carbone dans l’atmosphère (CDA), qui comprend le stockage du CO2 

capté, ou sur l'alcalinisation des océans (IPCC WG III, 2022). 
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Dans la planification des stratégies d'atténuation du changement climatique, certains 

risques et incertitudes liés aux technologies à émissions négatives doivent être pris en 

considération. Par exemple, le besoin d'électricité propre pour faire fonctionner les 

systèmes de CDA peut compromettre la décarbonation par électrification directe dans 

d'autres secteurs (Langlois-Bertrand, 2024). En ce qui concerne les mesures 

d'atténuation du changement climatique reposant sur la gestion des terres, il est 

important de noter que nous ne sommes pas actuellement en mesure d’évaluer avec 

précision l'impact que le changement climatique aura sur les secteurs basés sur la 

gestion des terres. Il est toutefois reconnu que cet impact pourrait s’avérer substantiel 

(IPCC WG III, 2022).  

Étant donné qu’il est nécessaire d’obtenir des émissions négatives pour atteindre la 

carboneutralité, il est essentiel de comprendre la contribution potentielle des 

technologies à émissions négatives au Canada. Il est également important de planifier 

soigneusement leur déploiement en fonction des stratégies d'atténuation du 

changement climatique adoptées dans d'autres secteurs.  
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2. Les méthodes servant à évaluer l’utilisation de la biomasse 

Les chercheurs, les développeurs de projets, les décideurs politiques et les comités 

internationaux de normalisation ont mis au point diverses méthodes pour évaluer 

l'utilisation de la biomasse à des fins de production de bioénergie ou de biomatériaux. 

Ces méthodes varient selon la portée de l'étude et l'objectif de l'évaluation. L'utilisation 

de la biomasse peut être évaluée en fonction de son impact sur de nombreux facteurs 

environnementaux, économiques et sociétaux. 

L'objectif principal de ce chapitre est d'explorer les méthodes qui sont actuellement 

mises en œuvre pour évaluer l'utilisation de la biomasse dans le contexte de la transition 

du Canada vers la carboneutralité. Notre étude s’est donc concentrée sur deux types de 

méthodes; le premier type comprend les méthodes qui incluent dans leur évaluation 

l'impact de l'utilisation de la biomasse sur les émissions de GES, que cette utilisation ait 

des fins énergétiques ou non énergétiques. Le deuxième type regroupe les méthodes qui 

évaluent le rôle de la biomasse dans les stratégies d'atténuation du changement 

climatique.  

Les méthodes d'évaluation sont classées selon les critères suivants : 

• Les critères et normes de durabilité; 

• L’évaluation des bénéfices de l’utilisation de la biomasse pour l'atténuation du 

changement climatique : échelle du projet ou échelle régionale; 

• Les outils d'aide à la décision : axés sur les ressources ou sur l'utilisation finale. 
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Les messages clés du chapitre 2 

• Les critères et normes de durabilité garantissent une approche globale de l’évaluation 

de la durabilité des chaînes d’approvisionnement en biomasse. Cependant, ces 

méthodes ne permettent pas d'avoir une vue d'ensemble, au niveau du système, des 

impacts intersectoriels et des compromis liés à l’utilisation de la biomasse à l'échelle 

nationale. (voir section 2.1) 

• Pour évaluer les avantages d'un projet utilisant la biomasse sur la réduction des 

émissions de GES, des analyses du cycle de vie (ACV) sont souvent utilisées pour les 

biocombustibles et les biomatériaux. (voir section 2.2.1) 

• Afin d’évaluer le potentiel d'atténuation du changement climatique découlant de 

l'utilisation de la biomasse à l'échelle régionale, une méthodologie qui est souvent 

utilisées dans les études scientifiques combine les émissions et les absorptions des 

écosystèmes forestiers, des produits ligneux récoltés et des émissions évitées dues à 

la substitution des produits. (voir section 2.2.2) 

• La plupart des outils d’aide à la décision pour la biomasse, qui ont été identifiés et qui 

sont accessibles au public, peuvent être regroupés en deux approches principales : les 

approches axées sur l’utilisation finale/la demande et les approches axées sur 

l’utilisation des terres/des ressources. (voir section 2.3) 
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2.1. Les critères et normes de durabilité  

2.1.1. Description 

Pour garantir une approche globale de l'évaluation de la durabilité des chaînes 

d'approvisionnement en biomasse, des cadres et des normes en matière de bioénergie 

ont été élaborés, tels que la norme ISO sur les critères de durabilité pour la bioénergie 

(ISO 2015) et les indicateurs de durabilité du Partenariat mondial pour les bioénergies 

(Global Bioenergy Partnership - GBEP).  

Établi par la FAO et d'autres organisations internationales (Partenariat mondial pour les 

bioénergie, 2011), le GBEP a fourni un cadre pour évaluer la relation qui existe entre la 

production et l'utilisation de la bioénergie moderne et le développement durable. Les 

indicateurs ont été développés pour rendre compte des aspects environnementaux, 

sociaux et économiques du développement durable.  

Dans le cadre d'une initiative de l'IEA Bioenergy, des experts ont identifié 37 études de 

cas de chaînes d'approvisionnement en biomasse dans le monde entier qui sont 

considérées comme représentant les meilleures pratiques. Ils ont ensuite déterminé les 

contributions de celles-ci aux objectifs de développement durable (ODD) des Nations 

unies (Figure 2-1). 
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Figure 2-1 : Exemple d'analyse réalisée pour une étude de cas relative à une cascade 
de chaudières à copeaux de bois en Suisse 

 
Source : IEA Bioenergy, 2021a 

 

2.1.2. Les limites dans un contexte de transition vers la carboneutralité  

Les critères et normes de durabilité peuvent être utilisés pour surveiller la durabilité des 

projets liés à la bioénergie, tels que définis par les normes, ou pour déterminer leur 

contribution aux objectifs de développement durable des Nations unies.  

Toutefois, ces méthodes ne permettent pas d'avoir une vue d'ensemble, au niveau du 

système, des impacts et des compromis intersectoriels à l'échelle nationale. Elles ne 

permettent pas non plus de prendre en compte la concurrence potentielle entre les 

secteurs pour l'utilisation de la biomasse lorsqu’on évalue le rôle que celle-ci pourrait 

jouer pour soutenir la décarbonation de différents secteurs économiques. 
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2.2. L’évaluation des bénéfices de l’utilisation de la biomasse pour l'atténuation 

du changement climatique 

2.2.1. À l’échelle du projet 

Pour évaluer les avantages d'un projet utilisant la biomasse sur la réduction des 

émissions de GES, on réalise une analyse du cycle de vie (ACV) afin de déterminer les 

émissions qui sont générées à toutes les étapes du cycle de vie d'un bioproduit. Les 

bioproduits peuvent être des produits biochimiques, des biomatériaux ou des 

biocarburants. 

Dans le cas de l'utilisation de la biomasse en tant que biomatériaux, tels que le bois dans 

les bâtiments, l'ACV peut être réalisée pour un produit particulier (par exemple, un 

panneau de plancher en bois massif) ou pour un bâtiment entier, en fonction de la portée 

et de l'objectif de l'évaluation (Figure 2-2). 

Figure 2-2 : Étapes du cycle de vie utilisées pour l'évaluation d'un bâtiment en bois 

 
Source : Ouellet-Plamondon et al., 2023 

 

Notes: les chiffres indiqués en bleu représentent les différentes méthodes utilisées pour comptabiliser le carbone 

biogénique dans les méthodes d'ACV.  

La méthode 0/0 ne tient pas compte de la fixation du carbone biogénique dans les produits ni de sa libération en fin 

de vie.  

La méthode -1/+1 tient compte du stockage du carbone lors de la production et de sa libération en fin de vie, quelle 

que soit la méthode d'élimination.  

La méthode -1/+1* est une variante qui suppose que les décharges et le recyclage offrent une séquestration 

partiellement permanente du carbone biogénique; elle comptabilise donc moins d'émissions en fin de vie que la 

méthode -1/+1. 
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Dans le cas des projets de bioénergie, l'intensité en carbone (IC) du biocarburant produit 

est également déterminée à l’aide de la méthodologie utilisée pour la réalisation de l'ACV. 

L'objectif des valeurs de l'IC est de quantifier toutes les émissions libérées au cours du 

cycle de vie du carburant produit, de la préparation et du transport des matières 

premières à la combustion (Figure 2-3). 

Différents modèles de calcul de l'IC ont été développés au Canada et à l'étranger. Par 

exemple, le gouvernement du Canada utilise le modèle d'ACV des carburants pour 

déterminer l'IC des carburants dans le cadre de ses politiques et programmes de lutte 

contre les gaz à effet de serre. Par défaut, les modèles d'ACV pour le calcul de l'IC au 

Canada (par exemple, le modèle d'ACV des combustibles) utilisent des valeurs 

génériques ou moyennes. Toutefois, comme les données du site, qui sont spécifiques à 

un procédé, peuvent être utilisées pour obtenir l'IC d'un produit spécifique à une 

installation donnée, les valeurs de l'IC sont spécifiques à chaque projet. 

Figure 2-3 : Étapes du cycle de vie utilisées pour l’évaluation des biocarburants 

 
Source : ECCC, 2024a 

 

En déterminant le volume des émissions de GES libérées au cours du cycle de vie 

(intensité en carbone) des biocarburants ou des biomatériaux, il est possible d'estimer 

les économies relatives de GES qui résulteraient de l'utilisation de ces bioproduits en 

remplacement de produits à plus forte intensité en carbone ou de combustibles fossiles. 

Les économies relatives de GES décrivent la quantité d'émissions qui pourraient 

potentiellement être évitées en adoptant le bioproduit en remplacement du produit qui 

est actuellement utilisé.  

Les nouveaux projets annoncés publient principalement les réductions d'émissions de 

GES estimées, l'IC du biocarburant produit ou le pourcentage de réduction de l'IC par 

rapport au combustible fossile qui est actuellement utilisé. Le Tableau 2-1 présente des 

exemples de nouveaux projets de bioénergie au Canada et les avantages 

environnementaux qui ont été publiés dans leurs annonces ou sur les sites web.  

Les IC des projets basés sur l’utilisation de la biomasse, qui ont été approuvés dans le 

cadre du Règlement sur les combustibles propres (RCP), ont été publiés en 2024 pour les 

organisations qui ont accepté d'être incluses dans la publication. Il convient toutefois de 

souligner que, même parmi les IC publiés, de nombreuses informations ont été 

considérées comme confidentielles et ne sont pas mentionnées dans la publication, 

telles que le nom de l'installation, le type de limites utilisées, la valeur de l'IC approuvé ou 
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la version du modèle utilisé. Ces omissions constituent un obstacle au suivi de l'IC des 

projets existants et nouveaux au Canada (ECCC, 2024b).  

Tableau 2-1 : Exemples de bénéfices environnementaux publiés pour de projets de 
bioénergie  

Projets de bioénergie au Canada Bénéfices environnementaux annoncés  

Projet de biométhanol par 
Recyclage Carbone Varennes (Qc) 

L'intensité en carbone des biocarburants n'est pas mentionnée. 
 
Réductions annuelles des émissions de GES de 170 kt CO2e avec 
une production annuelle de 125 millions de litres de biocarburants. 
 

Projet de GNR à partir de déchets 
agricoles par Nature Energy (Qc) 

L'intensité en carbone des biocarburants n'est pas mentionnée. 
 
Réductions annuelles des émissions de GES de 60 kt CO2e avec 
une production annuelle de 20 millions de mètres cubes de GNR. 

Projet de GNR par G4 Insights 
(C.- B.) 
(produit à partir du bois) 
 

Réduction des émissions de gaz à effet de serre de 712,8 kt CO2e 

pendant la durée de vie du projet. Le GNR est supposé être utilisé 
dans les transports sous forme de gaz naturel comprimé (GNC). 
 
Intensité en carbone du GNR produit : 14,3 g CO2e/MJ, contre 
95,86 g CO2e /MJ pour l'essence. 

Sources : Énergir Développement Inc. 2025; Enerkem 2025; G4 Insights Inc. 2015 

 

Les études d’ACV partagent certains principes directeurs et structures, qui sont décrits 

dans des normes telles que la norme ISO 14040. Toutefois, selon l'objectif et la portée de 

l'étude, les limites du système, les hypothèses et les données utilisées diffèrent d'un 

modèle à l'autre et d'une étude à l'autre. 

2.2.1.1. L’exclusion du CO2 biogénique  

Dans les évaluations d’ACV des bioproduits, le CO2 biogénique est inclus dans certaines 

études et exclu dans d'autres. Les modèles d'ACV utilisés pour les calculs de l'IC des 

biocarburants au Canada ne tiennent pas compte du CO2 biogénique émis par la 

combustion des biocarburants. Cela leur permet de respecter la politique du 

gouvernement du Canada sur le carbone biogénique ainsi que les lignes directrices des 

inventaires nationaux de GES. On suppose que les émissions de CO2 biogénique sont 

compensées par l'absorption de carbone avant la récolte (ECCC, 2024a).  

Ces modèles incluent uniquement le CO2 biogénique provenant de la gestion des terres à 

des fins de production de cultures, soit les changements qui touchent le carbone 

organique présent dans le sol. Ces changements comprennent notamment les 

modifications dans la productivité des cultures, les apports en carbone des résidus de 

culture et les pratiques de travail du sol. Toutefois, les changements indirects dans 

l'utilisation des terres et les émissions dues à la modification des proportions de cultures 

pérennes et annuelles sont exclus (ECCC, 2024a). 
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2.2.1.2. La variabilité entre projets similaires 

Dans une étude publiée en 2023, des chercheurs ont appliqué la même méthodologie 

pour évaluer les émissions nettes de GES de 30 installations similaires. Ces installations 

avaient recours à la digestion anaérobie pour produire du biogaz utilisé pour la 

cogénération en France.  

Les résultats obtenus pour les différentes installations présentaient une variabilité 

importante. Plus précisément, les chercheurs ont découvert que seul un tiers des projets 

évalués réduisait les émissions de GES par rapport au scénario de statu quo (BAU) 

(Figure 2-4)  (Malet et al., 2023).  

La variabilité de l'impact de projets similaires s’explique par des différences dans la façon 

de gérer le processus de digestion anaérobie. Cette variabilité provient, par exemple, de 

l’évitement des émissions de CH4 par la couverture des digestats dans certaines 

installations et des différences dans les scénarios BAU, notamment en ce qui concerne 

l’efficacité du stockage du carbone dans les sols en raison des types de biomasse 

utilisés.  

Cette étude montre également l'impact du choix des limites du système dans les 

méthodologies d'ACV. Par exemple, si le remplacement des engrais azotés synthétiques 

n'était pas pris en compte, et si on le considérait comme un impact indirect et hors champ 

d'application, son exclusion des limites du système aurait une incidence sur les résultats 

finaux. 
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Figure 2-4 : Différence entre les émissions comprises dans les scénarios de référence 
et les émissions produites lors de la digestion anaérobie dans l’ACV 

 
Source : Malet et al., 2023 

2.2.1.3. Les limites dans un contexte de transition vers la carboneutralité 

Le calcul des émissions nettes de GES par les méthodes d'ACV est utile pour déterminer 

la quantité d'émissions qui peut être évitée en utilisant un biocarburant ou un bioproduit 

particulier par rapport à un produit alternatif. 

L'utilisation des valeurs de l'IC dans les programmes et politiques de réduction des GES 

favorise également la production de bioproduits dont les émissions de GES d'origine 

fossile sont moindres dans la chaîne d'approvisionnement. Cependant, les valeurs de l'IC 

actuellement utilisées dans ces programmes sont limitées et des informations 

supplémentaires sont nécessaires pour estimer l'impact d'un nouveau projet. Par 

exemple, la valeur de l'IC indique les émissions d'un MJ de biocarburant produit, mais elle 

ne tient pas compte de la quantité de biomasse utilisée pour produire le biocarburant. 

En d'autres termes, les valeurs de l'IC sont utiles pour calculer les émissions évitées, soit 

l’avantage de substitution. En revanche, elles ne tiennent pas compte de l'impact du 

développement d'un nouveau projet visant à utiliser les ressources de la biomasse sur le 

volume total des émissions. Pour déterminer si les ressources locales sont utilisées 
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efficacement et pour prendre en compte les émissions de CO2 biogénique provenant de 

la combustion de la biomasse, il est nécessaire de réaliser des analyses supplémentaires 

qui vont au-delà des calculs de l'IC. 

2.2.2. À l’échelle régionale 

Afin d’évaluer le potentiel d'atténuation du changement climatique découlant de 

l'utilisation de la biomasse pour la production de bioénergie à l'échelle nationale ou 

régionale, de nombreuses études menées pour le secteur forestier ont utilisé une 

« approche systémique » afin de quantifier les émissions nettes par rapport à une 

référence prospective et en incluant les émissions biogéniques de CO2. 

Plus précisément, cette approche combine les émissions et les absorptions des trois 

composantes du système décrites ci-dessous. Elle permet ainsi de déterminer si 

l'utilisation de la biomasse a un effet bénéfique sur l'atténuation du changement 

climatique sur une certaine échelle de temps. 

(1) Les écosystèmes forestiers : comprend toutes les émissions et absorptions dans 

l'écosystème forestier (croissance des arbres, décomposition des résidus, brûlage 

des résidus de la récolte, etc.). 

(2) Les produits ligneux récoltés : comprend les émissions biogéniques provenant de 

la combustion ou de la décomposition de tout le bois récolté qui est commercialisé 

sous forme de produits du bois, de bioénergie ou de biomasse résiduelle. 

(3) Les émissions déplacées : comprend les émissions de GES évitées grâce au 

remplacement des combustibles fossiles par la bioénergie. Les émissions 

déplacées sont obtenues en multipliant les résidus de biomasse utilisés par un 

facteur de déplacement régional. 
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Encadré 4 : Qu'est-ce qu'un facteur de déplacement? 

Un facteur de déplacement (FD), également connu sous le nom de facteur de 
substitution (FS), est utilisé pour quantifier la quantité d'émissions de GES d'origine 
fossile qui serait évitée si un produit à base de bois était utilisé en remplacement d'un 
autre produit, équivalent sur le plan fonctionnel, qui n’est pas à base de bois (Leskinen 
et al., 2018). 

DF = (GES produit substitué - GES bois produit) / (WU produit en bois - WU produit de substitution) 

Les « GES » représentent les émissions résultant de la production et de l'utilisation des 
produits, et les « WU » représentent les quantités de bois utilisées dans les produits.  

Le FD est un ratio sans unité. Les émissions de GES sont exprimées en quantité de C 
divisée par la quantité de C contenue dans le produit final, ou par la quantité de bois 
récoltée pour fabriquer le produit en question. Un FD inférieur à 1 indique que la 
quantité de C évitée est inférieure à la quantité de C utilisée, ce qui signifie, dans ce 
cas, que l'utilisation de la biomasse pour remplacer ce combustible fossile libérera plus 
de C que le C évité.  

Les calculs des émissions de GES sont effectués conformément aux règles de l'ACV 
(ISO 14040 et 14044). Certaines études ne prennent en compte qu'une ou deux étapes 
du cycle de vie (production, utilisation, cascade et fin de vie) et seules les émissions de 
GES d'origine fossile sont généralement prises en compte dans les calculs. La plupart 
des études n'incluent pas les échanges de CO2 biogénique (Leskinen et al., 2018).  

De nombreuses études ont déterminé le FD pour les produits du bois utilisés dans la 
construction de logements; cependant, très peu d'informations sont disponibles pour 
les produits émergents à base de bois tels que les produits biochimiques (Leskinen et 
al., 2018). 

Les FD au niveau des produits peuvent être utilisés pour une analyse au niveau du 
marché afin d’évaluer la quantité d’émissions fossiles qui serait évitée si des produits 
à base de bois étaient utilisés en remplacement d’autres produits qui ne sont pas à la 
base de la biomasse dans un secteur ou une région donnée (impact de substitution). 
Les FD au niveau des produits sont agrégés en tenant compte des utilisations finales 
correspondantes du bois et en pondérant les FD au niveau des produits pour chaque 
cas de substitution approprié en fonction des volumes de consommation des produits 
au niveau du marché (Hurmekoski et al. 2021).  

Il convient de noter que les impacts de substitution devraient être interpréter 
relativement à un scénario de référence ou une référence prospective. Afin d’estimer 
avec précision les FD au niveau du marché, il est donc important de définir un scénario 
de référence approprié (Hurmekoski et al. 2021).  
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2.2.2.1. Exemple à l'échelle nationale 

En 2017, les chercheurs de RNCan ont publié une étude s’appuyant sur « l’approche 

systémique ». Leur objectif consistait à évaluer, à l’échelle nationale, le potentiel 

d'atténuation du changement climatique découlant de l'utilisation locale des résidus 

d'exploitation forestière pour la production de bioénergie au cours de la période 2017-

2050. Les résultats concernant les émissions nettes de GES ont été obtenus en 

combinant les trois composantes de l'approche systémique présentée ci-dessus (Figure 

2-5)  (Smyth, Kurz, et al., 2017).  

Figure 2-5 : Représentation schématique de l'approche systémique utilisée pour 
analyser le potentiel d'atténuation du changement climatique de la bioénergie au 
Canada en détournant les résidus de l'exploitation forestière vers la bioénergie 

 
Source : Smyth, Kurz, et al., 2017 

 

Les chercheurs ont utilisé un modèle d'optimisation linéaire pour déterminer le facteur de 

déplacement (FD) de la bioénergie. Cela leur a permis de calculer le volume maximum 

des émissions qui pourraient être évitées sur la base des options bioénergétiques 

incluses dans ce modèle et des combustibles fossiles qui peuvent être remplacés. Les 

résultats de FD dépendent du mélange de combustibles utilisé dans la région et de la 

quantité de résidus de la récolte forestière disponibles localement. Un FD spécifique à la 

région est obtenu pour chaque unité de gestion forestière (UG)  (Smyth, Kurz, et al., 2017; 

Smyth, Rampley, et al., 2017).  

Les résultats ont montré que, au Canada, le DF varie considérablement d'une région à 

l'autre. Cette variabilité du volume des émissions évitées grâce à la bioénergie est due à 



41 
 

plusieurs facteurs, notamment les différences dans le mélange de combustibles utilisé 

dans chaque région dans une situation de statu quo, l'efficacité de la conversion et la 

demande d'énergie locale. Dans les régions où l’offre de bioénergie dépasserait la 

demande locale et remplacerait l'électricité du réseau à faibles émissions, le FD obtenu 

serait négatif puisqu'aucune émission ne serait évitée (Smyth, Rampley, et al., 2017).  

En d'autres termes, les facteurs de déplacement de la bioénergie représentent le volume 

des émissions évitées le plus important qui pourrait être obtenu avec les types 

d'installations de bioénergie inclus dans cette analyse et pour les régions évaluées. 

Tableau 2-2 : Facteurs de déplacement déterminés pour la bioénergie au niveau 
national au Canada 

Installations de bioénergie 
utilisées 4 

Produits remplacés Scénarios d'approvisionnement 
en bioénergie 3 

FD moyen 1 ; 2 
(tC évité/ tC 
biogénique) 

Le modèle a déplacé les 
combustibles ayant la plus 
forte intensité d'émissions 
vers des installations de 
production de chaleur, 
d'électricité ou de 
cogénération à différentes 
échelles 

Charbon, coke de 
pétrole, mazout, 
diesel, gaz naturel, 
électricité de 
réseau 

Offre constante de 64 kt/an de 
matières sèches de résidus de 
récolte forestière dans toutes 
les régions 

0,47 

L'offre de résidus de récolte 
forestière est limitée par la 
demande locale de chaleur 
provenant de combustibles 
fossiles 

0,89 

Source : Smyth, Rampley, et al., 2017 

Notes : 
1 Le FD est déterminé en divisant la quantité du carbone contenu dans le volume maximal des émissions évitées par 

le carbone contenu dans les résidus de récolte utilisés. 
2 Les émissions proviennent de l'extraction et du transport des matières premières ainsi que de la fabrication des 

produits finis. On a supposé que le transport des produits finis produisait un volume d’émissions identique pour le 

bois et les produits de remplacement.  
3 634 UG dans les forêts aménagées du Canada ont été incluses dans l'étude.  
4 Seule l'utilisation locale de la bioénergie est prise en compte. 

 

La Figure 2-6 montre le potentiel total d'atténuation du changement climatique au Canada 

d'ici 2050 découlant de l'utilisation des résidus de la récolte forestière locale pour la 

production de bioénergie. Les résultats de cette étude indiquent que toutes les régions 

ne présentent pas un potentiel d'atténuation positif en 2050.  

Dans certaines régions, les émissions nettes de GES ont augmenté de 2017 à 2050 en 

raison de l'utilisation de résidus de la récolte forestière pour la production de bioénergie. 

Les régions dont le potentiel d'atténuation cumulé était positif (réduction des émissions 

par rapport au scénario de référence) ont produit moins de bioénergie que la demande 

énergétique locale et ont remplacé les combustibles fossiles à fortes émissions. 

Les chercheurs ont conclu que la prise de décision sur les objectifs et la faisabilité de la 

production de bioénergie forestière doit tenir compte des conditions locales ou 

régionales. 
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La production de bioénergie peut avoir un impact positif ou négatif sur l'atténuation du 

changement climatique. La nature de cet impact s'est avérée dépendre de la localisation 

au Canada, et ce, même lorsque l’on utilise les mêmes types de biomasse considérés 

comme des « résidus » (Smyth, Kurz, et al., 2017). 

Figure 2-6 : Potentiel cumulatif moyen d'atténuation du changement climatique de 
l'utilisation des résidus de la récolte forestière pour la production de bioénergie au 
Canada de 2017 à 2050 

 
Source : Smyth, Kurz, et al., 2017 

 

Notes : les valeurs positives de l'atténuation cumulative indiquent une réduction nette des émissions de GES dans 

l'atmosphère.  

Les valeurs négatives de l'atténuation cumulée indiquent que l'utilisation de résidus de la récolte forestière pour la 

production de bioénergie a contribué à accroître le volume des émissions de GES libérées dans l'atmosphère dans 

ces régions. 
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2.2.2.2. Exemple à l'échelle provinciale 

Dans une autre étude, des chercheurs ont utilisé la même approche pour évaluer le 

potentiel d'atténuation du changement climatique du secteur forestier dans la province 

du Québec pour la période 2018-2050 (Moreau et al., 2023). Bien que les modèles du 

Service canadien des forêts, soit les modèles CBM-CFS3 et CBM-HWP, aient également 

été utilisés dans le cadre de cette étude, des modifications leur ont été apportées afin 

d’inclure des paramètres spécifiques au Québec. 

Les chercheurs ont constaté que l'intensification de l’aménagement forestier entraînait 

une augmentation des émissions par rapport au scénario BAU. En effet, les émissions 

évitées n'étaient pas suffisantes pour compenser l'augmentation totale des émissions 

dans l'écosystème forestier résultant de la récolte et de la décomposition des produits 

du bois. 

Différentes études ont apporté des résultats contrastés sur l'augmentation ou la 

réduction des émissions dues à l'intensification de la récolte du bois. Les chercheurs 

dans cette étude affirment que les études qui ont trouvé des résultats contrastés, 

montrant un plus grand bénéfice d'atténuation du changement climatique pour les 

stratégies d'intensification, reposaient sur deux types d’hypothèses. Ces études 

s’appuyaient soit sur des hypothèses plus élevées en ce qui concerne les bénéfices de 

substitution (FD), soit sur des hypothèses différentes en matière d’émissions de CH4 en 

fin de vie. Les résultats étaient très sensibles à la proportion de carbone susceptible 

d'être émise sous forme de CH4 en fin de vie des produits (Moreau et al., 2023). 

Au Québec, la presque totalité (99 %) des produits du bois est mise en sites 

d’enfouissement. De ce pourcentage, on estime que 40 % des produits du bois solide ne 

sont pas dégradables et que 60 % sont dégradables avec une demi-vie de 11,7 ans. Les 

émissions provenant des produits du bois mis en sites d’enfouissement sont censées 

être composées à part égale de CO2 et de CH4 pour tous les produits. On suppose que 

65,94 % des émissions de CH4 dans les sites d'enfouissement du Québec sont rejetées 

dans l'atmosphère, que 16,83 % de celles-ci sont brûlées à la torche et que 17 % sont 

utilisées à des fins énergétiques (Moreau et al., 2023). Par conséquent, au Québec, 33 % 

des émissions de carbone provenant de la décomposition du bois sont libérées dans 

l'atmosphère sous forme de CH4, et 67 % sous forme de CO2. 

En réduisant les émissions de méthane provenant des produits du bois, le facteur de 

déplacement requis pour obtenir des avantages en matière d'atténuation du changement 

climatique peut être réduit, passant d'une fourchette de 1,2 à 2,3 tC/tC à une fourchette 

de 0 à 0,9 tC/tC. Cela permet d’atteindre le seuil moyen de FD utilisé dans cette étude 

pour la province du Québec, qui est de 0,9 tC/tC (Moreau et al., 2023).  

Dans les conditions actuelles servant de référence dans le cadre de cette étude pour le 

Québec, le FD moyen provenant du remplacement de produits est de 0,9 tC/tC. Or, cette 



44 
 

valeur est insuffisante pour compenser les émissions restantes qui résulteraient de 

l'intensification de la récolte de bois. 

Moreau et al. (2023) ont montré que les stratégies visant à réduire les niveaux globaux 

d'exploitation forestière (par exemple, la conservation) peuvent fournir un potentiel 

d'atténuation du changement climatique cumulé plus élevé d'ici 2050 que les stratégies 

prévoyant des niveaux d'exploitation plus élevés, et ce, sans qu'il soit nécessaire de 

modifier les bénéfices de substitution (FD) ou la gestion actuelle des émissions de CH4 

provenant des sites d’enfouissement. 

2.2.2.3. Exemple à l'échelle locale 

La même méthodologie peut également être utilisée pour réaliser une évaluation à 

l'échelle locale. Dans une étude publiée par le service forestier de l'USDA en collaboration 

avec RNCan, des chercheurs ont évalué les options d'atténuation du changement 

climatique pour deux paysages du secteur forestier des États-Unis pour la période 2018-

2050 (Dugan et al., 2018). Ils ont constaté qu'aucun de leurs résultats ne soutient 

l'hypothèse selon laquelle « l'utilisation du bois pour la production de bioénergie est 

neutre en carbone ».  

Plus précisément, Dugan et al. (2018) ont constaté que l'affectation d'une plus grande 

quantité de bois récolté à la production de bioénergie n'entraîne pas un avantage de 

substitution suffisant, sur une période de 32 ans, pour compenser l'augmentation des 

émissions dues à la combustion de la biomasse ou la réduction des stocks de carbone 

dans les écosystèmes. 

Comme le notent les chercheurs, si la période étudiée était étendue à plus de 50 ans, les 

résultats seraient probablement différents. Ils pourraient notamment montrer un 

bénéfice en termes d'atténuation du changement climatique, puisque les forêts auraient 

le temps de se reconstituer pendant cette période plus longue. Toutefois, ce délai étendu 

n'est pas compatible avec les objectifs climatiques actuels visant à atteindre la 

carboneutralité d'ici 2050.  

Il convient en outre de rappeler que plus le délai est long, plus les incertitudes sont 

grandes; ce constat s’applique par exemple à l’impact du changement climatique sur les 

forêts ou à la réduction de l’utilisation des combustibles fossiles dans d'autres secteurs 

(Dugan et al., 2018). 

Tel que mentionné par Dugan et al., 2018, la déclaration selon laquelle la combustion de 

la biomasse est carboneutre est donc une hypothèse politique qui ne reflète pas les 

impacts réels ni le calendrier des émissions qui sont relâchées dans l’atmosphère en 

conséquence de l’utilisation de la bioénergie. 
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2.2.2.4. Les limites dans un contexte de transition vers la carboneutralité 

Comme mentionné dans l'étude de Smyth et al. (2017), les avantages de la substitution 

au niveau national doivent être pris en compte dans une perspective systémique 

d'atténuation du changement climatique, ceci afin d'éviter l'élaboration de politiques qui 

n'apportent aucun avantage net pour l'atmosphère. La séquestration du CO2 biogénique 

dans les écosystèmes forestiers et les émissions provenant de la décomposition ou de 

la combustion de la biomasse doivent être incluses pour être en mesure d’évaluer les 

avantages de l'utilisation de la biomasse en matière d'atténuation du changement 

climatique à l'échelle locale, régionale ou nationale. 

Différentes études, décrites dans la section 2.2.2, ont évalué les avantages de l’utilisation 

de la biomasse en matière d'atténuation du changement climatique au niveau régional 

ou national. Ces études ont utilisé des facteurs de déplacement qui représentent le plus 

grand volume d’émissions évitées pour tenir compte de l'avantage de substitution des 

nouveaux bioproduits disponibles sur les marchés. Ces facteurs sont basés sur le 

bouquet énergétique actuel et les types d'installations bioénergétiques considérés dans 

les études, soit principalement les installations de production de chaleur, d'électricité et 

de cogénération. 

Dans un avenir carboneutre, de nombreux secteurs devraient décarboner leur production, 

comme les secteurs du ciment, de l'acier et des transports. Ces mesures auraient à leur 

tour un impact sur les « émissions évitées » grâce au recours aux bioproduits. Lorsque 

l’on évalue l'utilisation de la biomasse dans un contexte de transition vers la 

carboneutralité, il est essentiel de procéder à une évaluation quantitative des avantages 

des différents scénarios d'utilisation de la biomasse en matière d'atténuation du 

changement climatique, tout en tenant compte de la décarbonation potentielle d'autres 

secteurs d'utilisation finale. 

Il convient également d'évaluer les nouvelles technologies potentielles de conversion de 

la biomasse en tenant compte de leurs efficacités de conversion et du volume plus ou 

moins grand des émissions générées au cours de leur chaîne d'approvisionnement. Les 

différentes voies de conversion de la biomasse peuvent en effet avoir un impact positif 

ou négatif sur l'atténuation du changement climatique. 

2.3. Les outils d'aide à la décision 

De nombreux outils d’aide à la décision ont été développés pour fournir des données et 

des analyses concernant l’utilisation de la biomasse, que ce soit dans le cadre de 

l’évaluation du développement de nouveaux projets, de l’exploration du potentiel de 

décarbonation des secteurs économiques ou de la planification de l’utilisation durable 

des ressources en biomasse avec d’autres utilisations des terres.  

La plupart des outils d’aide à la décision, qui ont été identifiés et qui sont accessibles au 

public, peuvent être regroupés en deux approches principales : les approches axées sur 
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l’utilisation finale/la demande et les approches axées sur l’utilisation des terres/des 

ressources.  

Cette section présente des exemples d’outils d’aide à la décision et explore les limites 

des approches existantes pour l’évaluation de l’utilisation de la biomasse dans un 

contexte de transition vers la carboneutralité.  

2.3.1. Les outils axés sur l'utilisation finale/la demande 

2.3.1.1. Description  

Des outils de prise de décision multicritères ont été élaborés pour permettre l'évaluation 

des projets d’utilisation de la biomasse. Un exemple de ces outils est la plateforme 

logicielle I-BIOREF qui a été développée par CanmetÉNERGIE, Ressources naturelles 

Canada (Figure 2-7). Cette plateforme permet d’évaluer la viabilité d’une bioraffinerie, que 

celle-ci soit autonome ou intégrée à une usine existante.  

Ce type d'outil comprend des données techniques, économiques, environnementales et 

sociales, associées à des types de processus spécifiques, dans le but d'évaluer la viabilité 

d'un projet de bioraffinage et aider à la conception du projet (Benali et Ajao, 2018).  

Figure 2-7 : Approche utilisée pour la création de la plateforme logicielle I-BIOREF 
développée par Ressources naturelles Canada en 2018 

 
Source : Benali et Ajao, 2018 

 

Un autre exemple d'outil d'aide à la décision est l'outil d'analyse multicritère développé 

également par CanmetÉNERGIE. Cet outil évalue et classe différents projets faisant appel 

à la bioénergie dans le secteur industriel afin de déterminer l'ordre de mérite des 

différentes utilisations de la biomasse (Figure 2-8). 
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L'objectif principal de cette évaluation est de maximiser la réduction des émissions de 

GES dans les installations industrielles tout en tenant compte des contraintes techniques 

et économiques. Plus de détails sur cet outil multicritère sont inclus dans la présentation 

disponible sur le site de l'IET 2. 

Figure 2-8 : Outil d'analyse multicritère pour l'utilisation industrielle de la biomasse 

 
Source : présentation de CanmetÉnergie (Varennes) lors du forum de mi-parcours en 2024 

2.3.1.2. Les limites dans un contexte de transition vers la carboneutralité 

L’adoption d’une approche axée sur l'utilisation finale, qui permet d'évaluer les projets de 

bioénergie avec l'objectif de maximiser les réductions de GES dans un secteur particulier, 

peut s’avérer fort utile pour prendre une décision optimisée pour le secteur d'utilisation 

finale correspondant. Ce type d'outil permet de hiérarchiser les options disponibles pour 

les secteurs d'utilisation finale, en supposant la disponibilité d'une certaine quantité de 

biomasse. 

Une telle approche présente toutefois des limites puisqu'elle n'évalue pas l'impact de 

l'utilisation de ces matières premières de biomasse pour la production de bioénergie par 

rapport à d'autres utilisations potentielles des ressources de la biomasse (par exemple 

de ne pas récolter ou des usages non-énergétiques).  Cette approche ne tient pas compte 

 
 

2 La présentation est disponible sur le site internet de l’Institut de l’énergie Trottier à travers cet hyperlien : 
https://iet.polymtl.ca/fr/biomasse-et-carboneutralite/page/rencontre-de-mi-parcours. 
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de l'impact de l'utilisation de ces matières premières de la biomasse sur les émissions 

liées à l'affectation des terres.  

Elle doit donc être associée à des évaluations supplémentaires pour qu’il soit possible de 

déterminer la meilleure utilisation de la biomasse en tenant compte des avantages et des 

compromis découlant de la récolte et des utilisations potentielles de la biomasse. 

2.3.2. Les outils axés sur l’utilisation des terres/des ressources 

2.3.2.1. Description 

La deuxième catégorie d’outils et de cadres disponibles pour l’évaluation de la biomasse 

concerne les approches axées sur l’utilisation des terres et des ressources. 

Par exemple, des cadres d’évaluation ont été conçus pour garantir une gestion durable 

des forêts. Ces cadres utilisent différents indicateurs et visent notamment à assurer des 

niveaux de récolte durables et à éviter l'impact de la récolte de la biomasse sur l'eau, le 

sol et la biodiversité. Au Canada, le Conseil canadien des ministres des forêts a publié un 

cadre de critères et d'indicateurs (C&I) pour faciliter l'établissement de rapports sur la 

durabilité de l’aménagement forestier. Ce cadre comprend 6 critères et 46 indicateurs 

incluant, par exemple, la biodiversité, l'état et la productivité des écosystèmes ainsi que 

leur rôle dans les cycles écologiques mondiaux. L’objectif de ce cadre est de rendre 

compte de la durabilité de l’aménagement forestier au niveau national (Conseil canadien 

des ministres des forêts, 2003). 

Des outils d’aide à la décision ont également été développés pour les chaînes 

d’approvisionnement en biomasse. Par exemple, un outil d’analyse technico-économique 

sous forme de tableur (CANBIO-HUB 2.0) a été développé pour faciliter la prise de 

décisions économiques relatives au développement de « bio-hubs » au Canada 

(IEA Bioenergy Task 43, 2025).  

Les « bio-hubs » sont des installations intermédiaires qui pourraient être déployées pour 

améliorer la rentabilité des chaînes d’approvisionnement en biomasse en stockant, 

manipulant et/ou triant les matières premières avant leur rechargement. Dans certains 

cas, les « bio-hubs » pourraient inclure la transformation de la biomasse en produits 

intermédiaires (par exemple, des granules, de la biohuile). Cet outil de modélisation 

fournit des estimations des coûts et des émissions de divers bioproduits dans certaines 

conditions de facteurs pour les « bio-hubs » (localisation, matière première et capacité 

de production de bioproduits) (Figure 2-9). 
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Figure 2-9 : Outil de modélisation CANBIO-HUB 2.0 pour les biohubs au Canada 

 

Source : IEA Bioenergy Task 43, 2025 

 

À notre connaissance, le cadre développé par la Food, Farming and Countryside 

Commission (FFCC) du Royaume-Uni est l'exemple le plus proche d'un outil d'aide à la 

décision conçu pour aider à prendre de meilleures décisions en matière d'affectation des 

terres. Dans ce cas, les décisions portent sur l'utilisation des terres, une ressource limitée 

et soumise à une pression croissante (Food, Farming and Countryside Commission, 

2023).  

Ce cadre de la FFCC, intitulé « Multifunctional Land Use Framework », est en cours 

d'élaboration dans le cadre de programmes pilotes en Angleterre. Son objectif est d'aider 

à gérer la prise de décisions complexes en matière d'affectation des terres et de répondre 

aux différentes demandes d'utilisation des terres, ceci incluant notamment l'alimentation, 

le logement, les objectifs en matière de climat et de biodiversité et la sécurité énergétique 

(Figure 2-10). 
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Figure 2-10 : Cadre d'utilisation multifonctionnelle des terres développé pour le projet 
pilote du Cambridgeshire 

 
Source : Food, Farming and Countryside Commission, 2023  

 

2.3.2.2. Les limites dans un contexte de transition vers la carboneutralité  

Les approches axées sur l’utilisation des terres ou des ressources, telles que les cadres 

conçus pour garantir la gestion durable des forêts, sont essentielles pour assurer la 

durabilité des pratiques actuelles et suivre leur impact sur divers indicateurs, notamment 

ceux liés au sol, à l'eau et à la biodiversité.   

Toutefois, ce type de cadres présente des limites en ce qui concerne l'impact de 

l'utilisation des matières premières de la biomasse dans les secteurs d'utilisation finale. 

En effet, il ne permet pas de comparer cette utilisation avec des options alternatives pour 

les secteurs concernés et pour les services requis par la société, tels que le transport 

routier, le chauffage des locaux, les processus industriels, etc.  

En d'autres termes, cette approche peut s’avérer utile du côté de l'offre, mais elle n'intègre 

pas les défis et les opportunités du côté de la demande. 

Le cadre d'utilisation multifonctionnelle des terres « Multifunctional Land Use 

Framework » constitue un bon exemple d'approche intégrative. Cet outil d'aide à la 

décision lie la pensée stratégique et la pensée granulaire dans le but de briser les silos et 

soutenir une prise de décision plus holistique en matière d'utilisation des terres. 
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Partie 2 : Élaboration d'un cadre d'évaluation 

Nous avons effectué des recherches approfondies sur les méthodes actuelles 

d'évaluation de l’utilisation de la biomasse et organisé de nombreuses discussions avec 

les parties prenantes et les spécialistes en la matière dans le cadre de cinq ateliers 

régionaux, d'un forum national et de multiples autres réunions. Ces démarches nous ont 

permis de constater qu'il existe un besoin évident d'élaborer une approche adaptée pour 

évaluer les utilisations de la biomasse dans un contexte de transition vers la 

carboneutralité. 

La deuxième partie de ce document présente donc une description de l'approche 

proposée pour évaluer les projets d’utilisation de la biomasse dans le cadre de la 

transition du Canada vers la carboneutralité. Elle décrit également la structure de l'outil 

d'aide à la décision développé. 

3. Approche proposée pour l’élaboration d’un cadre d'évaluation   

3.1. Une approche adaptée pour la biomasse 

Comme indiqué dans la première partie du présent rapport, les secteurs liés à l’utilisation 

de la biomasse diffèrent des autres secteurs des énergies renouvelables. Ils s’en 

distinguent par les méthodes utilisées pour la comptabilisation et la déclaration des 

émissions et par la façon dont les industries de la chaîne d'approvisionnement sont 

structurées.  

Par conséquent, il est nécessaire de définir une approche adaptée pour évaluer les 

utilisations de la biomasse dans le cadre d'un avenir carboneutre en raison des trois 

observations décrites ci-dessous.  

• Des approches d'évaluation axées sur les ressources et sur l'utilisation finale 

Les outils d'aide à la décision qui sont actuellement disponibles sont axés sur 

l’aménagement des forêts et l'utilisation des terres, ou sur le développement de projets 

dans divers secteurs d'utilisation finale. Ces deux approches sont essentielles pour 

analyser l'impact de la récolte de biomasse sur l'écosystème ou mesurer les avantages 

de l'utilisation de la biomasse dans un secteur d'utilisation finale donné.  

Cependant, il n'existe actuellement aucun outil d'aide à la décision offrant une vision 

systémique qui intègre les défis et les opportunités du côté de l'approvisionnement et 

de la demande. Un tel outil permettrait aux décideurs de comparer les différentes 

utilisations de la biomasse et de prendre des décisions stratégiques en ce qui concerne 

la meilleure manière d'utiliser les ressources de biomasse dans un avenir carboneutre.  
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• L’impact multisectoriel et l’interdépendance des industries liées à l’utilisation de 

la biomasse 

La récolte et l'utilisation de la biomasse dépendent de multiples industries qui se servent 

chacune d’une partie des matières premières récoltées à des fins énergétiques ou non 

énergétiques. Certaines industries utilisent le bois récolté tandis que d'autres se servent 

des « résidus » ou des « déchets » provenant des scieries, du secteur des pâtes et 

papiers, ou encore des produits du bois en fin de vie.  

L’annexe 3 présente un exemple de ces interconnexions dans l'industrie forestière et 

montre le flux détaillé de la biomasse dans le secteur forestier du Québec, de la récolte à 

l'élimination. 

En outre, les émissions résultant de la récolte et de l'utilisation de la biomasse 

proviennent de plusieurs secteurs, notamment ceux de la foresterie, de l'agriculture, de 

l'énergie et des déchets. Par conséquent, les avantages de la « biomasse » en matière 

d'atténuation du changement climatique dépendent des décisions prises à chaque étape 

de cette chaîne de valeur, depuis la gestion de l'écosystème et la récolte de la biomasse 

jusqu'aux processus de conversion et à l'élimination (voir une présentation détaillée sur 

ce sujet à la section 2.2.2 ). Les décisions prises en silo, sans approche systémique de la 

quantification des émissions, entraînent des incertitudes quant à l'impact total des bio-

industries sur l'atténuation du changement climatique. 

• Perspectives au niveau du projet et du système 

La viabilité d'un projet d’utilisation de la biomasse dépend principalement du contexte 

dans lequel il s’inscrit : il faut en effet qu’il y ait des ressources en quantité suffisante sur 

une certaine durée ainsi qu’une demande du marché pour son produit. Une évaluation à 

l'échelle du projet pourrait prendre en compte, outre la viabilité du projet, l'impact de celui-

ci sur la chaîne de valeur existante, car il peut compléter ou concurrencer d'autres 

activités. 

Cependant, une évaluation par projet ne peut pas et n’a pas besoin de saisir les effets 

collatéraux de cette réallocation des ressources sur l'économie locale, ni sur l'efficacité 

systémique de l'utilisation de la biomasse et sa contribution à la réduction des émissions. 

Ces effets ne peuvent être mesurés que dans une perspective systémique. 

Une évaluation au niveau du système permettrait d'envisager d'autres alternatives pour 

la ressource de biomasse que le bioproduit proposé et suggérerait d'autres solutions 

pour décarboner l'utilisation finale à laquelle le bioproduit était destiné. L'adoption d'une 

telle perspective sur le système de la biomasse déplace le centre d’intérêt de la 

décarbonation : on passe ainsi de la décarbonation des combustibles à la décarbonation 

de l'utilisation finale, ce qui permet d’élargir la contribution possible de la biomasse à 

l’atteinte de l'objectif de la carboneutralité. 
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3.2. Concept du cadre proposé 

Pour prendre en compte toutes les observations mentionnées ci-dessus, l'approche 

proposée pour l'évaluation de l’utilisation de la biomasse est un cadre stratégique 

d'évaluation offrant une perspective systémique de l’utilisation de la biomasse. 

Pour évaluer un projet qui vise à utiliser les ressources de la biomasse à des fins 

énergétiques ou non énergétiques dans un contexte de transition vers la carboneutralité, 

il faut prendre en compte les trois questions principales suivantes : 

1. Quelles sont les autres possibilités d'utilisation des ressources disponibles et 

quels sont les compromis consentis pour la réalisation du projet? 

2. Quelle est la contribution du projet à la décarbonation du secteur de l'utilisation 

finale et comment se compare-t-elle à d'autres solutions? 

3. Quel est l'impact du projet sur l'atténuation du changement climatique? 

Pour répondre à ces questions, il est nécessaire de définir des indicateurs relatifs à 

l'approvisionnement et la demande, ceci afin d’être en mesure de prendre une décision 

éclairée sur la meilleure façon d'allouer les ressources en biomasse à différents projets 

dans un avenir carboneutre. 

Figure 3-1 : Représentation schématique d'une chaîne de valeur générale pour un 
projet d’utilisation de la biomasse 

 

 

3.2.1. Identifier et comparer les alternatives 

En ce qui a trait à l'approvisionnement, il est nécessaire d’identifier des alternatives au 

projet proposé pour l'utilisation de la biomasse. Il peut s'agir de maintenir le statu quo 

(par exemple, laisser des résidus dans les forêts ou en disposer dans des lieux 

d’enfouissement, se servir de la biomasse à des fins non énergétiques, etc.) ou d’utiliser 

les ressources dans un autre projet de conversion. Les alternatives viables doivent être 
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sélectionnées en fonction du contexte local, car la disponibilité de la biomasse et les 

conditions nécessaires au développement du projet diffèrent d'une région à l'autre. 

Certains projets nécessitent des quantités relativement importantes de biomasse pour 

pouvoir être développés à l'échelle commerciale. Par exemple, un projet de gaz naturel 

renouvelable (GNR) visant à convertir le bois en GNR par gazéification et méthanisation 

nécessite environ 500 milliers de tonnes sèches au four (kodt) de fibres de bois par année 

(TorchLight Bioresources Inc. 2020). En comparaison, une usine de cogénération 

nécessite des quantités relativement plus faibles, les usines de cogénération à petite et 

à grande échelle utilisant respectivement environ 2 et 47 kodt/an (Smyth, Rampley, et al., 

2017). 

Par conséquent, la liste des projets alternatifs viables dans une région donnée dépendra 

d'abord de la disponibilité de la biomasse à utiliser. 

En ce qui a trait à l'utilisation finale/la demande, il est nécessaire d’identifier des 

solutions alternatives de décarbonation pour le secteur concerné. Pour évaluer un 

nouveau projet de bioénergie dans un contexte de transition vers la carboneutralité, il faut 

comparer les avantages du bioproduit, et ce, non seulement par rapport au combustible 

fossile qu'il remplacerait, mais aussi en ce qui concerne les choix alternatifs qui sont 

compatibles avec un avenir carboneutre. 

Dans le cadre de ce projet, une revue des technologies alternatives existantes a été 

réalisée, que ces technologies soient basées sur l’utilisation de la biomasse ou non, pour 

les différents secteurs d'utilisation finale (par exemple, les transports, les bâtiments 

résidentiels, la chaleur industrielle). Cette revue des technologies alternatives est 

présentée à l'annexe 4. 

Après avoir identifié les alternatives pertinentes pour l'utilisation de la biomasse et pour 

la décarbonation du secteur de l'utilisation finale, l'impact de ces différents choix doit être 

comparé sur la base d'une variété d'indicateurs environnementaux, économiques et 

sociaux. 

3.2.2. Impact sur l'atténuation du changement climatique 

L’évaluation de l'impact d'un nouveau projet de conversion de la biomasse sur 

l'atténuation du changement climatique est complexe en raison de la dynamique du 

carbone biogénique. La méthodologie utilisée par les chercheuses et les chercheurs pour 

évaluer l'impact des différentes « utilisations de la biomasse » dépend de la portée de 

l'analyse (projet ou région) (Figure 3-2). 
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Figure 3-2 : Exemple illustrant la différence entre les limites prises en compte dans une 
évaluation de projet et une évaluation au niveau régional du potentiel des utilisations de 
la biomasse sur l’atténuation du changement climatique 

 
Notes : CO2bio (en vert) réfère aux émissions de CO2 biogénique. CO2e (en bleu) désigne l'ensemble des émissions de 

GES libérées au cours du cycle de vie, à l'exclusion des seules émissions de CO2 biogénique (le CH4 et le N2O 

biogéniques sont inclus). 

Pour comparer le potentiel de réduction des GES de différents projets de 

biocombustibles, on a généralement recours à une approche basée sur une analyse du 

cycle de vie (voir la section 2.2.1). Cette approche permet de déterminer l'intensité 

carbone (IC) d'un bioproduit (lignes pointillées en brun dans la Figure 3-2). L’IC comprend 

les émissions générées depuis l'extraction/la collecte des matières premières jusqu'à 

l'utilisation finale/la combustion du produit.  

En déterminant la différence entre l'IC d'un bioproduit et l'IC du produit fossile qu’il est 

destiné à remplacer, les émissions totales évitées peuvent être calculées sur la base de 

la quantité de bioproduit fabriquée dans le cadre du nouveau projet. Les valeurs de l'IC 

ne comprennent pas les émissions biogéniques de CO2 provenant de la combustion de 

la biomasse ni la séquestration de CO2 due à la croissance de la biomasse.  

Il convient de noter que l'utilisation de l'hypothèse de la neutralité en carbone dans les 

analyses du cycle de vie ne signifie pas que les émissions de carbone biogénique ne sont 

pas prises en compte dans les inventaires nationaux déclarés à la CCNUCC (voir la 

section 1.4.1 pour la méthodologie détaillée utilisée au Canada).  
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Comme le mentionnent les lignes directrices du GIEC pour les inventaires nationaux de 

GES:  

Les émissions de CO2 imputables aux biocombustibles sont estimées et présentées 

dans le secteur AFAT dans le cadre de la méthodologie AFAT. Dans les tableaux de 

présentation, les émissions imputables à la combustion de biocombustibles sont 

présentées comme éléments pour information mais non incluses dans les totaux 

sectoriels ou nationaux pour éviter un double comptage (GIEC, 2006, section 2.3.3.4).  

Par conséquent, l'impact de la production et de l'utilisation de biocombustibles sur les 

émissions de CO2 biogénique n'est pas pris en compte dans les évaluations réalisées au 

niveau des projets. Toutefois, la modification des niveaux de récolte et les types de 

projets déployés à l'avenir auront toujours un impact sur les émissions qui sont suivies 

et déclarées dans les secteurs de l'affectation des terres. Cela serait le cas, par exemple, 

si un volume plus important de biomasse forestière était utilisé dans des produits à 

longue durée de vie ou pour la bioénergie. 

Pour quantifier le potentiel d'atténuation du changement climatique du secteur forestier 

au niveau régional, provincial ou national (par exemple, par année ou de façon 

cumulative jusqu'en 2050), les chercheuses et les chercheurs utilisent généralement une 

approche systémique pour comptabiliser les émissions générées dans une région 

donnée (voir la section 2.2.2). Cette approche systémique prend en compte toutes les 

émissions et absorptions biogéniques en plus de l'avantage de substitution qui est 

déterminé par les méthodologies d'ACV (lignes pointillées violettes dans la Figure 3-2).  

Comme le montrent les études présentées dans ce rapport, de nombreux facteurs 

influent sur le bilan carbone global de l'utilisation de la biomasse ou sur le potentiel net 

d'atténuation du changement climatique. Ces facteurs comprennent notamment les 

types de biomasse utilisés et leur localisation, l'efficacité de conversion des technologies 

sélectionnées et le type de produits remplacés dans les secteurs d'utilisation finale.  

Par conséquent, à des fins de comparaison, divers indicateurs peuvent être utilisés pour 

comparer et identifier les projets qui pourraient potentiellement permettre d’atteindre 

un meilleur bilan carbone. Par exemple, en ayant un rendement de conversion plus élevé, 

en remplaçant des combustibles fossiles à plus forte intensité carbone, ou en stockant 

le carbone biogénique dans des produits pour une plus longue durée (ou stockage 

permanent). 
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4. L'outil d'aide à la décision Biomass System Perspective 

Un outil d'aide à la décision fondé sur des données probantes a été conçu et développé 

dans le cadre de ce projet. Cet outil est destiné à soutenir l'évaluation des utilisations de 

la biomasse dans la transition du Canada vers la carboneutralité, et ce, sur la base du 

cadre d'évaluation proposé et décrit dans les sections précédentes. 

L'outil d'aide à la décision Biomass System Perspective (BSP) a été conçu en intégrant les 

secteurs liés à l’utilisation de la biomasse qui produisent (côté approvisionnement) et 

ceux qui transforment les matières premières de la biomasse à des fins énergétiques et 

non énergétiques (côté d'utilisation finale). 

Une représentation schématique de la structure de l'outil d'aide à la décision BSP est 

présentée à la Figure 4-1. 

Cette structure intégrative permet d'identifier la concurrence potentielle ou les 

opportunités d'utilisation de la biomasse, depuis la récolte des matières premières de la 

biomasse jusqu'à l'utilisation finale des bioproduits dans différents secteurs 

économiques.  

Plus précisément, l'outil BSP peut être utilisé pour :  

(1) Identifier des utilisations possibles des ressources en biomasse ; 

(2) Identifier des solutions alternatives pour la décarbonation des secteurs 

d'utilisation finale ; 

(3) Comparer les options alternatives sur la base de différents indicateurs (par 

exemple, l'efficacité de la conversion, l'intensité carbone).  

 

Figure 4-1 : Représentation schématique de l'outil d'aide à la décision Biomass System 
Perspective 
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Dans le cadre de ce projet, des ateliers régionaux et un forum national ont été organisés 

pour rassembler les parties prenantes et les spécialistes du monde universitaire, des 

gouvernements, des communautés autochtones et des secteurs industriels. L’objectif de 

ces réunions consistait à discuter des éléments à prendre en compte lors de l'évaluation 

des utilisations de la biomasse. Tous les éléments proposés par les participantes et les 

participants et discutés lors des ateliers régionaux sont présentés dans le rapport de 

synthèse des ateliers3. La liste des parties prenantes qui ont participé aux ateliers de 

travail est disponible dans l’annexe 4. 

Après des consultations et une revue de la littérature, certains indicateurs ont été 

sélectionnés pour l’élaboration d'un outil d'aide à la décision intitulé « Biomass System 

Perspective » (BSP). Ces indicateurs ont été choisis en fonction de leur pertinence pour 

l'évaluation des utilisations de la biomasse dans un contexte de transition vers la 

carboneutralité et de la disponibilité des données. 

Les indicateurs qui ont été sélectionnés pour être intégrés dans l'outil BSP sont présentés 

dans le Tableau 4-1. 

  

 
 

3 Le rapport de synthèse des ateliers est disponible sur le site de l'Institut de l'énergie Trottier à l'adresse 
suivante : https://iet.polymtl.ca/fr/biomasse-et-carboneutralite/resultats. 
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Tableau 4-1 : Indicateurs proposés pour l'intégration dans l'outil d'aide à la décision 
Biomass System Perspective 

 

Indicateurs Description et raison de la sélection 
La disponibilité des données et la manière 

dont elles peuvent être intégrées dans 
l'outil BSP 
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Les ressources de biomasse comprennent différents types de matières premières qui sont collectées soit directement après 

la récolte, soit comme résidus de transformation ou comme déchets après l'utilisation finale du produit.  

Si un projet vise à utiliser, par exemple, des « matières premières lignocellulosiques » pour produire des biocarburants, l'impact 

sur l'écosystème et sur les émissions dépend de la matière première spécifique utilisée. Des indicateurs sont donc 

nécessaires pour comparer l'impact et les risques potentiels liés au choix d'une matière première plutôt qu'une autre.   

Disponibilité 

des 

ressources 

de biomasse 

(quantités 

historiques et 

prévues) 

Il est nécessaire d’effectuer des estimations de la 

disponibilité des matières premières au niveau 

national, provincial ou local au Canada pour 

identifier les alternatives potentielles susceptibles 

d’être utilisées pour un projet donné. 

La disponibilité des matières premières peut 

augmenter ou diminuer à long terme selon les 

régions, en raison du changement climatique, de 

l'évolution des pratiques ou de la demande du 

marché.  

C'est pourquoi, en plus des données historiques, il 

convient de prendre en compte les prévisions 

concernant les changements potentiels en 

matière de disponibilité. 

Les informations concernant les quantités de 

ressources de biomasse peuvent être trouvées 

dans différentes références, soit dans les 

publications de Ressources naturelles Canada et de 

Statistique Canada, soit dans des articles 

scientifiques (par exemple, pour les résidus de la 

récolte forestière). 

En ce qui concerne les changements potentiels 

dans la disponibilité de la biomasse, des données et 

des spécifications pourraient être ajoutées à l’outil 

sur la base d’une analyse de la littérature. 

Le suivi des quantités de biomasse pose problème, 

principalement en raison de la diversité des 

matières premières de la biomasse (provenant des 

secteurs de la foresterie, de l'agriculture et des 

déchets) et de la diversité de la nomenclature 

utilisée dans les références. 
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Impact 

potentiel de 

la récolte de 

la biomasse  

La collecte de biomasse en vue de son utilisation 

dans un projet de conversion peut avoir un impact 

positif ou négatif ou n'avoir aucun impact sur la 

régénération de la biomasse de remplacement.  

Par exemple, en ce qui concerne la collecte des 

résidus d'aménagement forestier, on craint 

généralement que l'enlèvement des résidus des 

forêts n'entraîne un appauvrissement des 

nutriments et de la matière organique du sol et n'ait 

donc un impact sur la productivité du sol. Dans le 

cas de la récolte de bois brûlés après des incendies 

de forêt, il est possible que la régénération du 

peuplement forestier soit plus rapide grâce à la 

récolte (Lamers et al., 2013; Thiffault, 2024). 

Cet indicateur peut être intégré à l'outil en tant 

qu'impact (par exemple, impact positif, négatif ou 

nul) avec une description correspondante de la 

preuve scientifique et de la référence. 

Des études antérieures ont analysé les risques de la 

récolte de la biomasse sur la productivité des sols 

et ont conclu que les risques sont spécifiques aux 

matières premières et varient en ce qui concerne la 

certitude scientifique (Lamers et al., 2013; Thiffault, 

Serra et St Laurent Samuel, 2015; Thiffault et St-

Laurent Samuel, 2012). 

Délai pour 

atteindre la 

parité 

carbone par 

type de 

ressource 

Le délai nécessaire pour atteindre la parité carbone 

est une mesure qui représente le temps nécessaire 

pour atteindre les niveaux de carbone biogénique 

d'un scénario de référence (en l'absence de 

récolte). 

La valeur du délai pour atteindre la parité carbone 

(exprimée en années) dépend de trois facteurs 

principaux : le type de matière première utilisée, 

l'efficacité de la conversion de la biomasse et le 

type de combustible fossile substitué (décrit dans 

la section 1.3). 

Le délai peut être utilisé ici pour comparer 

différents types de matières premières pour la 

même combinaison de technologie de conversion 

et de combustible fossile substitué, afin de 

montrer l'impact de l'utilisation d'un type de 

matière première par rapport à un autre. 

Cette mesure a été calculée dans de nombreuses 

études pour différents types de biomasse 

forestière. RNCan a mis au point un « Calculateur de 

GES bioénergie » qui est accessible au public 4. 

La collecte et l'utilisation d'une matière première de 

biomasse donnée peuvent avoir un impact sur la 

régénération de la biomasse. Par conséquent, les 

chercheurs explorent de nouvelles valeurs de délai 

pour atteindre la parité carbone en tenant compte 

de l'impact de la collecte de ces ressources sur la 

régénération de la biomasse de remplacement (par 

exemple, une régénération plus rapide conduit à un 

délai de parité carbone plus faible) (Thiffault, 2024). 

T
e

c
h

n
o

lo
g
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s

 

Niveau de 

maturité 

technologiqu

e (NMT) 

Afin d'identifier les alternatives potentielles pour 

l'utilisation de la biomasse ou pour la 

décarbonation de l'utilisation finale à court ou à 

long terme, il est nécessaire de connaître le niveau 

de maturité technologique (NMT) des technologies 

disponibles.  

Des informations sur le TRL des technologies 

peuvent être trouvées dans différentes références 

telles que le guide des technologies des énergies 

propres de l'AIE ETP ou dans des rapports et des 

articles qui explorent l'état de développement des 

technologies émergentes.  

Pour les technologies dont le TRL est introuvable, 

des informations sur l'état de maturité commerciale 

 
 

4 Le calculateur de GES bioénergie développé par Ressources naturelles Canada est accessible via ce 
lien: https://apps-scf-cfs.rncan.gc.ca/calc/en/bioenergy-calculator 
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peuvent être ajoutées sur la base de l'existence 

d'une installation commerciale déployée au Canada 

ou à l'étranger. 

Efficacité des 

technologies 

de conversion 

de la 

biomasse 

Les rendements de conversion peuvent être 

utilisés pour comparer le rendement et les pertes 

résultant de la conversion de la biomasse en 

bioproduits pour chaque technologie. 

Il est important d'augmenter l'efficacité de la 

conversion de la biomasse, non seulement pour 

s'assurer que les ressources limitées sont utilisées 

de la manière la plus efficace possible, mais aussi 

parce que l'efficacité de la conversion a un impact 

sur le bilan carbone global des nouveaux 

bioproduits. 

Deux indicateurs d'efficacité sont proposés pour 

être intégrés dans l'outil BSP: 

L’indicateur « Efficacité de la conversion » 

représente le rapport entre le principal bioproduit 

fabriqué et les intrants requis dans un processus de 

conversion. 

L’indicateur « Efficacité globale » représente le 

rapport entre tous les produits (y compris les 

coproduits) et les intrants requis dans un processus 

de conversion. 

Les informations concernant les rendements de 

conversion des technologies de conversion de la 

biomasse peuvent être trouvées dans des rapports 

publics et des articles scientifiques. Ces indicateurs 

peuvent être ajoutés à l'outil pour chaque 

technologie de conversion (par exemple, pyrolyse 

lente, gazéification). 

Efficacité des 

technologies 

d'utilisation 

Outre l'efficacité des technologies de conversion 

de la biomasse, il faut prendre en compte 

l'efficacité des technologies d'utilisation finale. 

Cela permet de comparer l'efficacité totale des 

trajectoires basées sur des bioproduits par rapport 

à d'autres bioproduits ou à des alternatives non-bio 

dans la décarbonation des secteurs d'utilisation 

finale. 

Les informations concernant les rendements des 

technologies d'utilisation finale peuvent être 

trouvées dans des rapports publics et des articles 

scientifiques. 

Cet indicateur peut être ajouté à l'outil pour chaque 

technologie d'utilisation finale (par exemple, 

chaudière, pompe à chaleur). 

Taux de 

substitution 

maximal par 

les 

technologies 

d'utilisation 

Les bioproduits peuvent être utilisés soit par 

mélange (substitution partielle), soit en remplaçant 

totalement les produits d'origine fossile. Le taux de 

substitution maximal possible dépend de la 

technologie utilisée et des normes en vigueur.  

Par exemple, le kérosène paraffinique synthétique 

produit par hydrotraitement d’esters et d’acides 

gras (HEFA) est certifié par l'ASTM pour un niveau 

de mélange maximal de 50 % avec le carburant 

d’origine fossile. Par conséquent, même si les 

matières premières de la biomasse et les projets 

étaient disponibles pour remplacer entièrement le 

carburant d’origine fossile, il existe des limites 

techniques et réglementaires qui doivent être 

prises en compte.  

Le taux de substitution peut être ajouté à l'outil pour 

chaque combinaison d'un bioproduit et de 

technologies d'utilisation. Il faut alors tenir compte 

du taux de substitution autorisé dans les normes 

réglementaires au Canada si la technologie est déjà 

commercialisée ou en fonction de la spécificité de 

la technologie si elle est encore en cours de 

développement. 

Cet indicateur peut être intégré comme un 

pourcentage de la substitution maximale possible 

d'un produit fossile par un bioproduit, dans une 

technologie d'utilisation donnée (par exemple, la 

substitution du diesel par le biodiesel dans un 

moteur à combustion interne). 



62 
 

Intensité 

carbone 

La mesure de l'intensité carbone (IC), exprimée en 

gCO2/MJ, est couramment utilisée pour comparer 

les émissions des biocarburants sur l'ensemble de 

leur cycle de vie (par exemple, dans les normes et 

programmes gouvernementaux).  

Les valeurs de l'IC sont basées sur l'approche de 

l’analyse du cycle de vie et sont donc spécifiques 

au projet; elles diffèrent d'un projet à l'autre en 

fonction des conditions de chaque projet.  

Comme indiqué à la section 2.2.1, les modèles 

d'ACV utilisés pour calculer l'IC incluent les 

émissions de GES depuis la production des 

matières premières jusqu'à la combustion des 

carburants. Cependant, ces modèles ne 

comprennent pas le CO2 biogénique issu de la 

combustion de la biomasse (qui a une incidence 

sur les émissions dans les secteurs de l'affectation 

des terres). La mesure de l'intensité carbone est 

utile pour comparer différents bioproduits sur la 

base des émissions de GES générées au cours de 

leur cycle de vie. Elle permet également d’estimer 

le volume des émissions de GES qui peuvent être 

évitées. 

Les valeurs moyennes de l'IC au niveau national ou 

provincial peuvent être ajoutées pour une 

combinaison d'un bioproduit et d'une matière 

première (par exemple, l'IC de l'éthanol produit à 

partir de maïs au Québec ou au Canada).  

Il est difficile de suivre l'IC de projets spécifiques en 

raison du manque d'informations publiques. Les 

valeurs moyennes de l'IC pour certains 

biocarburants au Canada figurent dans des 

publications publiques (Government of British 

Columbia, 2025; Navius Research Inc., 2023) 

Dans le cas des voies de conversion pour lesquelles 

il est impossible de trouver des valeurs moyennes 

pour le Canada, on peut ajouter en remplacement 

les valeurs d'une installation existante.  

Notez que des informations sur la région 

considérée et le modèle utilisé doivent être incluses 

pour chaque valeur ajoutée de l'IC dans la base de 

données afin de pouvoir comparer les valeurs de 

l'IC. En effet, différents modèles peuvent utiliser des 

méthodologies et des hypothèses différentes. 
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n d'énergie 

secondaire 

dans les 

secteurs 

d'utilisation 

finale 

La demande d'énergie secondaire de chaque 

secteur d'utilisation finale doit être intégrée à l'outil 

afin de suivre la demande de décarbonation et être 

en mesure d'estimer le potentiel de contribution 

des différentes voies à la satisfaction de la 

demande de l'utilisation finale.  

La demande d'énergie finale dans les secteurs 

d'utilisation finale au Canada peut être intégrée au 

niveau national et provincial.  

Les informations sur la demande d'énergie sont 

accessibles au public et ont été publiées 

précédemment dans les Perspectives énergétiques 

du Canada de l’Institut de l’énergie Trottier.   

Facteur de 

conversion de 

l'énergie utile 

Le facteur de conversion de l'énergie utile peut être 

utilisé pour estimer la demande d'énergie utile 

dans chaque secteur d'utilisation finale. Cela est 

possible du fait que la demande d'énergie 

secondaire (avant combustion) est principalement 

publiée dans les inventaires des secteurs 

d'utilisation finale (Statistics Canada, 2024) 

Les facteurs de conversion de l'énergie utile 

peuvent être ajoutés pour chaque secteur 

d'utilisation finale (par province et pour le Canada). 

Cela permet d'estimer l'énergie utile obtenue par la 

conversion de l'utilisation de l'énergie secondaire 

pour différents services (par exemple, le transport, 

le secteur résidentiel).  

Émissions de 

GES dans les 

secteurs 

d'utilisation 

finale 

Les émissions de GES peuvent être suivies pour 

chaque secteur d'utilisation finale. Cela permet de 

comparer la demande de décarbonation de 

l'utilisation finale et d'estimer le potentiel de 

contribution des différentes voies de conversion à 

la réduction des émissions en fonction de la 

disponibilité des ressources de biomasse.  

Les émissions de GES dans les secteurs 

d'utilisation finale peuvent être ajoutées au niveau 

national et provincial. Les informations sur les 

émissions de GES sont accessibles au public et 

sont publiées dans le Rapport d'inventaire national 

du Canada.   
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5. Recommandations 

Le travail réalisé dans le cadre de ce projet a permis d’identifier de nombreuses lacunes 

et obstacles qui limitent l’évaluation et la comparaison des différentes utilisations de la 

biomasse ainsi que l’analyse de la contribution potentielle de ces utilisations à la 

décarbonation des utilisations finales.  

La section 5.1 présente des recommandations visant à combler les lacunes en matière 

de données qui peuvent améliorer l'intégration des données de qualité dans l'outil d'aide 

à la décision « Biomass System Perspective ».  

La section 5.2 présente des recommandations d'actions qui vont au-delà des analyses 

de projets et qui sont nécessaires pour garantir que tous les secteurs liés à l’utilisation 

de la biomasse au Canada contribuent à la transition vers la carboneutralité.  

5.1. Les lacunes en matière de données probantes 

Recommandation 1 : Améliorer la disponibilité des données relatives à 

l'approvisionnement en biomasse  

Plusieurs études ont été réalisées afin d’explorer les solutions de décarbonation pour les 

secteurs d'utilisation finale et les voies de transition pour les secteurs économiques au 

Canada. Ces études incluent souvent les matières premières de la biomasse comme 

sources d'énergie potentielles pour répondre à la demande future. La précision des 

projections dépend des données et des hypothèses utilisées dans les analyses. 

Cependant, les informations sur les quantités de biomasse disponibles sont souvent 

difficiles à suivre, et ce, pour plusieurs raisons :  

• La variabilité et le manque de précision de la terminologie utilisée pour rendre 

compte de l'approvisionnement ou de l'utilisation de la biomasse : le terme « résidus 

de bois » peut être utilisé pour faire référence à différents types de matières 

premières telles que les résidus des opérations de sciage, les résidus de la récolte 

forestière et le bois de faible qualité sans marché dépendamment de la référence.  

Par exemple, selon la définition donnée par Statistique Canada dans son enquête 

annuelle sur les déchets de bois solides et la liqueur de cuisson pour la production 

d’énergie au Canada, la catégorie « bois et déchets du bois » représente : « Bois et 

énergie tirée du bois utilisés comme combustibles, incluant le bois rond (bois vendu 

à la corde), la lignine, les résidus de la fabrication de meubles et de cadres de 

fenêtres, les copeaux de bois, l’écorce, la sciure, les retailles de bois d’œuvre, les 

résidus forestiers, le charbon de bois et les détritus de pâte provenant de 
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l’exploitation d’usines de pâte, de scieries et d’usines de contreplaqué. » (Statistics 

Canada 2023; Statistics Canada 2024b) 

• Le manque de données sur les « matières premières émergentes » : les résidus de 

scierie, qui sont les principaux types de matières premières dont l’on se sert 

actuellement pour produire de la bioénergie, sont presque entièrement utilisés par les 

industries existantes. Les rapports estimant le potentiel de la biomasse dans les 

voies de décarbonation font référence à d'autres types de matières premières 

pouvant être utilisés pour la bioénergie, tels que les résidus de la récolte forestière, 

le bois brûlé et le bois issu des opérations d'éclaircissement. 

Les quantités disponibles pour ces types de « matières premières émergentes » ne 

sont pas explicitement rapportées par Statistique Canada. Des estimations des 

quantités potentielles de certains types de biomasse, comme le bois affecté par des 

perturbations naturelles, peuvent être trouvées dans des études scientifiques qui 

sont basées sur les données des feux de forêt des années précédentes 

(Barrette et al., 2018). Cependant, pour les années à venir, il n’est pas possible 

d’estimer avec une grande certitude les quantités qui seront potentiellement 

disponibles pour la production de bioénergie.  

Il est essentiel pour les analyses qui seront réalisées à l’avenir de procéder à une 

estimation des quantités disponibles et accessibles de chaque type de matières 

premières en se basant sur des données récentes. Cela permettra d'estimer avec 

précision le potentiel des voies de conversion de la biomasse et de réduire les 

incertitudes concernant le potentiel de la biomasse en matière de décarbonation des 

secteurs d’utilisation finale. 

Recommandation 2 : Imposer la transparence dans les rapports sur l'intensité carbone  

L'intensité carbone (IC) est le principal indicateur utilisé pour comparer l'impact des 

biocarburants existants et émergents sur les émissions de gaz à effet de serre. Cette 

mesure est également utilisée dans les programmes gouvernementaux, tels que le 

Règlement sur les combustibles propres (RCP), pour fixer des objectifs, suivre la 

conformité des industries de biocarburants et établir un marché du crédit. Il est 

actuellement difficile de suivre l'IC des projets déployés au Canada et de comparer 

plusieurs projets en raison de la confidentialité des informations concernant l'IC. 

La valeur de l'IC dépend de nombreux facteurs, notamment des matières premières 

utilisées, de la distance de transport, du type de combustible fossile utilisé et des 

spécifications du procédé. Par conséquent, pour des filières de biocarburants similaires, 

l'IC peut varier considérablement d'un projet à l'autre et peuvent évoluer dans le temps 

pour un projet donné.  

En Colombie-Britannique, les IC des projets approuvés dans le cadre de la norme sur les 

carburants à faible teneur en carbone (BC-LCFS) sont régulièrement publiées. Toutefois, 
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ces publications ne précisent pas quelles matières premières ont été utilisées pour 

obtenir la valeur correspondante de l'IC. 

Comme indiqué à la section 2.2.1 , les IC des projets au Canada qui ont été approuvées 

pour le RCP ne sont publiées que pour les industries qui ont accepté la divulgation de 

l'information. De nombreuses informations sur le nom de l'installation, le type de limites 

utilisées pour l’analyse, la valeur de l'IC approuvée ou la version du modèle utilisé sont 

considérées comme confidentielles dans la publication, ce qui constitue un obstacle au 

suivi de l'IC des projets existants et nouveaux au Canada (ECCC, 2024b). Cet obstacle a 

également été mentionné par d’autres chercheurs et parties prenantes (Whitmore et 

Pineau, 2025). 

Il est nécessaire d’assurer une plus grande transparence dans les rapports sur l'IC 

produits dans le cadre des programmes fédéraux et provinciaux, ceci afin de pouvoir 

suivre avec plus de précision l'impact de la bioénergie et comparer les différentes voies 

d'utilisation de la biomasse au Canada. 
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5.2. De l'analyse à l'action 

Outre les évaluations spécifiques aux projets, des mesures supplémentaires sont 

nécessaires au niveau national pour établir une base commune au Canada qui garantisse 

que les futurs déploiements de projets n'aboutissent pas à des actions contre-

productives.  

Recommandation 3 : Élaboration des mesures pour garantir que le secteur ATCATF 

atteigne des émissions nulles ou négatives 

Comme indiqué dans le présent rapport, les émissions de CO2 biogénique résultant de 

l'utilisation de la biomasse sont suivies et déclarées dans le secteur ATCATF. Ce secteur 

est une source de carbone tout au long de la série chronologique de l'inventaire national, 

et ce, même si l'on exclut les perturbations naturelles (Government of Canada, 2025). 

Les terres cultivées ont été un puits de carbone net dans presque toutes les séries 

chronologiques dans le RIN du Canada. Dans cette catégorie, la forte variabilité des 

émissions est principalement due à la sécheresse, ce qui a fait de l'année 2022 une 

exception par rapport aux années précédentes. 

Dans les forêts aménagées, les émissions ont toujours été supérieures aux absorptions, 

et il n'existe actuellement aucun objectif réglementaire ni aucune mesure incitative 

permettant d'atteindre des émissions nulles ou négatives dans ce secteur. Néanmoins, 

les projections publiées par ECCC montrent que les émissions du secteur de l’ATCATF 

devraient atteindre des émissions négatives dès 2023 (Tableau 5-1). 

 

Il est important de noter que la « contribution comptable » de l’ATCATF qui est utilisée 

pour suivre le progrès pour l’atteinte des objectifs nationaux n’est pas équivalente au total 

net des émissions dans le secteur de l’ATCATF (voir l’Encadré 2). 

Tableau 5-1 : Les valeurs historiques et les projections du flux net de GES et la 
contribution comptable pour le secteur de l’ATCATF 

Secteur 
ATCATF 

Historique du flux de GES (Mt CO2e) Projections du flux de GES (Mt CO2e) 

2021 2022 2023 2023 2025 2030 2035 2040 

Flux net de 
GES 

+14 a, b, c +51 a, b, c +4.2 a -12 c -4 b, c -18 b, c -25 b, c -23 b, c 

Contribution 
comptable 

-29 b, c +12 b, c NA -44 c -29 b, c -28 b, c -31 b, c -30 b, c 

Sources: Gouvernement du Canada, 2024b; Gouvernement du Canada, 2025; ECCC, 2025 

 

Notes: a Publié dans le rapport d’inventaire national du Canada du 2025 
                    b Publié dans le premier rapport biennal de transparence du Canada le 30 décembre 2024  
                    c Données des projections actuelles du Canada publiées depuis février 2025 sur le site internet de ECCC 

 d Certaines valeurs diffèrent de 1 à 2 Mt CO2e d’une référence à une autre. Pour améliorer la clarté de 

l’information présentée dans le tableau, seulement une valeur est affichée. 
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Compte tenu de la demande croissante de matières premières issues de la biomasse, il 

est important de mettre en place des objectifs clairs concernant les émissions dans le 

secteur ATCATF. Cet objectif devrait garantir que les émissions dues à la récolte et à 

l'utilisation de la biomasse forestière évoluent dans la direction souhaitée, soit que les 

forêts aménagées deviennent un puits net de carbone au lieu d'une source nette de 

carbone. 

Une recommandation similaire a également été formulée dans un article publié en 

décembre 2024. Dans cet article, la professeure Evelyne Thiffault proposait que la 

province de Québec fixe un objectif officiel de réduction des émissions nettes à zéro dans 

le secteur de l'affectation des terres. Le même article citait également Dominique Blain, 

experte et collaboratrice de longue date du groupe de travail du GIEC sur les inventaires 

nationaux de GES, qui mentionnait que les émissions liées à l'affectation des terres ne 

recevaient pas toujours l'attention qu'elles méritaient (Riopel, 2024). 

Recommandation 4 : Établir une stratégie en matière d’utilisation de la biomasse 

compatible avec l’engagement du Canada d’atteindre la carboneutralité 

Il n'existe actuellement aucune stratégie en matière d’utilisation de la biomasse au 

Canada définissant une vision permettant d'atteindre l'objectif de la carboneutralité en 

2050. Il est donc nécessaire de concevoir une stratégie nationale en matière d’utilisation 

de la biomasse pour réduire les incertitudes concernant la demande future de bioproduits 

et assurer que les actions entreprises soient cohérentes avec les objectifs climatiques 

du Canada. Cela est particulièrement pertinent considérant que les efforts de 

modélisation (Langlois Bertrand 2024) suggèrent un rôle majeur de la biomasse pour la 

génération des émissions négatives, ce qui soulève des questions quant à la pertinence 

des différentes voies de conversion de la biomasse. 

Ainsi, le Canada doit se doter d’une stratégie en matière d’utilisation de la biomasse 

basée sur :  

• Des scénarios d'utilisation de la biomasse qui soient compatibles avec un avenir 

carboneutre; 

• Des projections de la disponibilité de la biomasse au Canada dans un contexte de 

changement climatique. 

Comme le montrent les recherches présentées dans ce rapport, il n'existe pas de solution 

unique en ce qui concerne l'utilisation de la biomasse. L'impact de l'utilisation de la 

biomasse, que ce soit d'un point de vue écologique, social ou économique, dépend du 

contexte local.  

Il convient d'identifier des scénarios d'utilisation de la biomasse qui permettent d'atténuer 

le changement climatique au Canada pour les différentes régions du pays. Comme 

indiqué dans la section 2.2.2, différentes études ont déterminé le potentiel d'atténuation 

du changement climatique de l’utilisation de la biomasse dans le secteur forestier au 
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niveau national. Ces études ont montré que le résultat est spécifique à chaque région en 

raison des différences qui existent dans l’usage actuel des combustibles, la demande 

d'énergie et la disponibilité de la biomasse. Dans certaines régions, l'utilisation de la 

biomasse se traduit par un potentiel d'atténuation positif, tandis que dans d'autres, elle a 

un impact négatif sur les émissions. Dans ces régions, l'utilisation de la biomasse à des 

fins énergétiques augmente les émissions par rapport au scénario BAU. 

Afin d'établir une stratégie nationale pour le Canada, il faut mener des analyses sur la 

base d'une approche systémique. Cette approche doit inclure :  

• Les émissions biogéniques et les absorptions du carbone biogénique dans 

l'écosystème, 

• Les émissions biogéniques provenant de l'utilisation et de l'élimination des 

produits du bois, 

• Les émissions évitées dans les secteurs d'utilisation finale (avantages liés à la 

substitution).  

En effet, une méthodologie basée uniquement sur la réduction des GES dans les secteurs 

d'utilisation finale ne rend pas compte de l'impact total de l'utilisation de la biomasse sur 

les émissions.  

Les mécanismes d'émission et d'absorption de la biomasse sont complexes. Il existe 

toutefois suffisamment d'études scientifiques et de méthodologies développées au 

Canada et à l'étranger qui peuvent être utilisées pour analyser les filières d'utilisation de 

la biomasse et leur impact total sur les émissions.  

Le Canada a besoin d'une stratégie nationale en matière d’utilisation de la biomasse 

basée sur des analyses régionales de différents scénarios d'utilisation de la biomasse 

pour l'ensemble de l'économie. Ces scénarios se doivent d’être compatibles avec un 

avenir sans émissions nettes de GES et tenir compte des projections de la disponibilité 

de la biomasse dans un climat changeant. 
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6. Conclusion 

Les ressources en biomasse peuvent jouer un rôle stratégique dans la transition 

énergétique du Canada. En effet, les vastes terres forestières et agricoles du pays et la 

diversité des technologies de conversion font de la biomasse un élément important des 

voies potentielles de décarbonation pour plusieurs secteurs d'utilisation finale, 

notamment les industries, les bâtiments ainsi que le transport routier, maritime, 

ferroviaire et aérien. 

L'utilisation de la biomasse comme source d'énergie n'est pas une nouveauté. Les 

biocarburants issus des cultures ou la chaleur produite à partir du bois font en effet partie 

du bouquet énergétique du pays depuis de nombreuses années. Le rôle de la biomasse 

dans la transition vers la carboneutralité soulève toutefois encore de nombreuses 

questions et préoccupations. 

Ces préoccupations sont dues à plusieurs raisons, notamment la complexité et la 

variabilité des pratiques de comptabilisation et de déclaration des émissions et des 

absorptions par rapport à d'autres types d'énergie renouvelable. Cela entraîne un manque 

de couverture (ou de confiance) dans l'impact total des bio-industries sur l'atténuation du 

changement climatique. 

En outre, même si les ressources bioénergétiques potentielles sont considérables, elles 

ne représentent qu'une fraction relativement faible de la consommation énergétique 

totale du Canada (Dagher et al., 2024); il est donc crucial de veiller à ce que la bioénergie 

soit réservée à ses utilisations les plus stratégiques.  

Au cours de ce projet, des recherches et des consultations ont été entreprises dans le 

but de faire progresser la compréhension systémique des secteurs liés à l’utilisation de 

la biomasse et de s'assurer que ces différentes utilisations contribuent aux objectifs 

climatiques du Canada.  

Plus précisément, les activités et les publications de ce projet nous ont permis de : 

• Documenter l'état actuel de l'utilisation de la biomasse au Canada et identifier les 

lacunes dans les connaissances et les preuves concernant les ressources en 

biomasse et la production actuelle de bioénergie et de biomatériaux; 

• Réunir des spécialistes au Canada issus de l'industrie, du monde universitaire, des 

gouvernements, des organisations environnementales et des communautés 
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autochtones pour discuter des défis, des risques et des éléments à prendre en 

compte lors de l'évaluation des utilisations de la biomasse; 

• Explorer et analyser les méthodes actuellement utilisées pour effectuer le suivi, la 

déclaration et l'évaluation des utilisations de la biomasse dans les inventaires 

nationaux et les études scientifiques; 

• Proposer un cadre d’analyse pour comparer et évaluer les utilisations de la 

biomasse au Canada. 

L'évaluation des utilisations de la biomasse au cours de la transition vers un avenir 

carboneutre nécessite l’adoption d’une approche adaptée. Celle-ci doit permettre de tenir 

compte des particularités des secteurs liés aux ressources en biomasse et considérer 

l'impact de l’utilisation de ces ressources, non seulement sur la demande des secteurs 

d'utilisation finale, mais aussi sur les secteurs d'approvisionnement en biomasse.  

Un nouveau projet faisant appel aux ressources de biomasse peut avoir un impact sur la 

chaîne de valeur existante, car il peut complémenter ou concurrencer d'autres activités. 

En outre, les avantages de l'utilisation de la biomasse en matière d'atténuation du 

changement climatique dépendent des décisions prises à chaque étape de la chaîne de 

valeur, depuis l’aménagement de l'écosystème et la récolte de la biomasse jusqu'aux 

processus de conversion et à l'élimination des déchets. 

Par conséquent, l'adoption d'une perspective systémique de l’utilisation de la biomasse 

lors de l'évaluation de nouveaux projets potentiels déplace l’accent mis sur l’évaluation 

au niveau du projet vers une perspective systémique en tenant compte des options 

alternatives, soit pour l'utilisation et la conversion des ressources, soit pour la 

décarbonation de l'utilisation finale.  

Le cadre d'évaluation proposé permettrait aux décideurs d'éviter de prendre des 

décisions en silo et de saisir les effets collatéraux de l'allocation des ressources en 

biomasse sur l'efficacité systémique de l'utilisation de la biomasse. La contribution 

possible de la biomasse à l’atteinte de l'objectif de carboneutralité en serait alors élargie. 

Au cours de ce projet, une première version d’un outil d'aide à la décision intitulé Biomass 

System Perspective (BSP) a été développé en se basant sur l’approche proposée pour un 

cadre d’analyse, afin de soutenir l’évaluation des utilisations de la biomasse au Canada. 

L'outil BSP est accessible au public et peut servir de base commune pour des évaluations 

de projets fondées sur des données probantes. 

La structure intégrative de l'outil permet d'identifier la concurrence ou les opportunités 

potentielles pour l'utilisation des ressources en biomasse ainsi que les solutions 

alternatives pour la décarbonation de l'utilisation finale. Les options alternatives peuvent 

être comparées sur la base de différents indicateurs sélectionnés et intégrés dans l'outil 

(par exemple, l'efficacité de conversion, l'intensité carbone). 
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Les indicateurs qui n'ont pas été couverts dans le cadre de ce projet, tels que les 

indicateurs économiques liés au coût des ressources et au coût de la production de 

carburant, peuvent être intégrés à l'outil dans le cadre de travaux futurs. 

Des recommandations spécifiques ont été présentées dans ce rapport afin de combler 

les lacunes dans les données probantes, ce qui pourrait améliorer l'intégration des 

données de qualité dans l'outil d'aide à la décision BSP. Plus spécifiquement, les 

recommandations comprennent l’amélioration de la disponibilité des données sur 

l'approvisionnement en biomasse et une plus grande transparence dans les rapports sur 

l'intensité carbone. 

Enfin, il est essentiel d'aller au-delà des analyses de projets et de mettre en place des 

mesures pour garantir que les voies de conversion potentielles de la biomasse 

n'entraînent pas d'actions contre-productives à l'avenir. 

Avec l'augmentation de la demande de matières premières issues de la biomasse dans 

les secteurs énergétiques et non énergétiques, il est nécessaire de prendre des mesures 

supplémentaires pour garantir que les émissions du secteur de l'affectation des terres au 

Canada évoluent dans la direction souhaitée. Une stratégie nationale en matière 

d’utilisation de la biomasse est essentielle pour définir une vision du rôle que peuvent 

jouer les secteurs liés aux ressources en biomasse dans la transition du Canada vers 

l'objectif de la carboneutralité d'ici à 2050. Une telle stratégie est également essentielle 

pour assurer une cohérence entre les déploiements de projets et les objectifs climatiques 

du Canada.  
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Annexe 1 : Aperçu de la saison des incendies de l’année 2023 

au Canada 

 

Source : Jain et al., 2024 
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Annexe 2 : Représentation schématique du flux de biomasse entre les industries, de la 

récolte à l'élimination, dans le secteur forestier du Québec 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : J. Harvey Consultant et Associés Inc.  
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Paper 2 576 476    (amt) Mixed sludge 530 612               247 388 Paper and cardbord 475 000           Export

2 087 100     (m3) Cardboard / insulation boards 1 134 721    (amt) Barks, wood residues and knots 37 784                  16 623   Paper and cardbord 542 000           Disposal

Total 275 899 TOTAL 1 744 000        
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Annexe 3 : Bioproduits et technologies non basées sur l’utilisation de la biomasse 

présentés par secteur d'utilisation finale  

Secteurs 

d'usages 

finaux 

Synthèse des technologies commerciales et émergentes pouvant être utilisées dans les secteurs d'utilisation finale 
Références 

Bioproduits Alternatives non basées sur l’utilisation de la biomasse 

T
ra

n
s

p
o

rt
 r

o
u

ti
e

r 
lé

g
e

r Au Canada, le bioéthanol est déjà utilisé dans les véhicules légers 

en le mélangeant à l'essence. En 2021, la consommation d'éthanol 

était de 2 876 millions de litres par an au Canada.  

Une autre possibilité d'utilisation de la biomasse consiste à intégrer 

du biobrut (pétrole HTL) ou de la biohuile (huile de pyrolyse) pour 

le co-traitement des combustibles fossiles dans les raffineries, ceci 

afin de produire de l'essence à plus faible intensité carbone. Il sera 

nécessaire d'améliorer les bio-huiles avant leur insertion afin de les 

désoxygéner partiellement. Les étapes préalables dépendent de 

l'unité d'insertion de la raffinerie.  

La bio-huile issue de la pyrolyse présente une teneur en oxygène 

plus élevée, ce qui la rend moins adaptée et plus complexe pour 

une utilisation en co-traitement. La bio-huile d'Ensyn (appelée « 

biocrude » sur leur site web), qui est produite par un processus de 

pyrolyse rapide, est utilisée comme matière première pour le co-

traitement des combustibles fossiles afin de produire du diesel et 

de l'essence.  

L'électrification (BEV et PHEV) des véhicules légers est déjà 

commercialisée et déployée à plus grande échelle au Canada. Les 

objectifs fédéraux en matière de ventes de véhicules à zéro 

émission (VZE) au Canada pour tous les nouveaux véhicules 

légers sont fixés à 100 % d'ici à 2035 et à des objectifs 

intermédiaires d'au moins 20 % et 60 % pour 2026 et 2030 

respectivement. Les BEV devraient prendre une part importante 

du marché des véhicules légers au Canada.  

Les véhicules légers à pile à combustible sont commercialisés 

aujourd'hui dans le monde entier et en nombre limité au Canada. 

Les piles à combustible devraient présenter davantage d'intérêt 

pour le secteur des transports moyens et lourds, où la demande 

d'énergie est élevée et les cycles d'utilisation sont longs. 

Dunsky, 2022; 

Zen and the Art of 

Clean Energy 

Solutions, 2020; 

Steeper Energy, 

n.d.; 

Ensyn n.d. 
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Secteurs 

d'usages 

finaux 

Synthèse des technologies commerciales et émergentes pouvant être utilisées dans les secteurs d'utilisation finale 
Références 

Bioproduits Alternatives non basées sur l’utilisation de la biomasse 
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 En 2021, les biocarburants représentaient 3,5 % du stock de diesel 

au Canada. De ce pourcentage, le biodiesel constituait environ 1,5 

% et le carburant diesel renouvelable environ 2 %. 

Le parc de camions fonctionnant au gaz naturel comprimé (GNC) 

est déjà mature, mais l'utilisation du GNR devrait être limitée en 

raison de l'approvisionnement et de la concurrence d'autres 

secteurs.  

Une autre possibilité d'utilisation de la biomasse dans ce secteur 

est l'intégration du biobrut (huile HTL) pour le co-traitement des 

combustibles fossiles dans les raffineries, ceci afin de produire du 

diesel à plus faible intensité carbone. Il sera nécessaire d'améliorer 

les bio-huiles avant leur insertion afin de les désoxygéner 

partiellement. Les étapes préalables dépendent de l'unité 

d'insertion de la raffinerie. La bio-huile issue de la pyrolyse a une 

teneur en oxygène plus élevée, ce qui la rend moins adaptée et plus 

complexe pour une utilisation en co-traitement.  

La bio-huile d'Ensyn (appelée « biocrude » sur leur site web), qui est 

produite par un processus de pyrolyse rapide, est utilisée comme 

matière première pour le co-traitement des combustibles fossiles 

en vue de produire du diesel et de l'essence. 

L'électrification devrait être une alternative pour les autobus, les 

fourgonnettes et certaines catégories de véhicules de taille 

moyenne. À plus long terme, l'électrification pourrait être une 

alternative pour les véhicules régionaux et les véhicules long-

courriers dans certains cas d'utilisation seulement. Les poids 

lourds nécessitent des infrastructures particulières ou des 

batteries à haute densité énergétique pour être compétitifs 

(comme les batteries à l'état solide qui sont encore à l'état de 

prototype). 

La technologie des caténaires est une technologie mature dans 

les tramways, les trains légers et les trolleybus en Amérique du 

Nord. Les camions électriques à caténaire ont fait l'objet de 

déploiements pilotes réussis en Europe et en Californie. Les 

contraintes liées au déploiement de cette technologie au Canada 

sont principalement liées à sa mise en œuvre (coûts 

d'investissement élevés de l'infrastructure et manque d'essais 

dans des applications de véhicules routiers). 

Les électro-carburants comprennent l'e-diesel, qui peut être 

mélangé au diesel, et l'e-gaz, qui peut être mélangé au GNC. Ces 

deux types de carburants devraient être commercialisés à plus 

long terme, soit après 2030. 

Les véhicules à pile à combustible peuvent constituer une 

alternative, notamment pour les véhicules régionaux et longue 

distance, après 2040. Les défis pour les camions à pile à 

combustible sont le manque d'infrastructures de ravitaillement, la 

disponibilité limitée des véhicules et le prix de l'hydrogène vert. 

Hongyu, 2024; 

Grinsven et al., 

2021; 

Whitmore, 2023; 

IEA, n.d.; 

Steeper Energy, 

n.d.; 

Ensyn, n.d. 
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Secteurs 

d'usages 

finaux 

Synthèse des technologies commerciales et émergentes pouvant être utilisées dans les secteurs d'utilisation finale 
Références 

Bioproduits Alternatives non basées sur l’utilisation de la biomasse 
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 Les véhicules hors route utilisent à la fois des carburants diesel et 

de l'essence. Les alternatives issues de la biomasse 

comprendraient le bioéthanol, le biodiesel et le diesel renouvelable 

Cependant, cette catégorie étant trop diversifiée, l'évaluation par 

type de véhicules et de technologies disponibles est complexe.  

Un large éventail de technologies pourrait être disponible pour ce 

secteur. 

Thornton, Ratcliff, 

and Kelly, 2022; 

Steeper Energy, 

n.d.; 

Ensyn, n.d. 

T
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n
s

p
o

rt
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é
ri

e
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 Actuellement, le biocarburant d’aviation HEFA est le principal 

biocarburant SAF produit commercialement. 

Le biocarburant d’aviation produit à partir du processus ATJ est un 

produit émergeant et la première installation de production 

commerciale de LanzaJet a ouvert ses portes à Soperton, en 

Géorgie, en janvier 2024. Le troisième type de biocarburant 

d’aviation proche de la commercialisation est basé sur le procédé 

Fischer-Tropsch et la plus grande usine de production de biojet FT 

au monde, qui sera construite en Louisiane, aux États-Unis, a été 

annoncée en avril 2024.  

Une autre possibilité d'utilisation de la biomasse est le co-

traitement des lipides et des FT-liquides avec du carburant 

d’origine fossile. Cette méthode est approuvée pour un maximum 

de 5 % d'intermédiaires biosourcés.  

Quant au biobrut valorisé (HTL Oil) et à la biohuile (huiles de 

pyrolyse), leur co-traitement ou leur utilisation pour la production 

de SAF est toujours à l'étude, mais à des niveaux de TRL inférieurs 

et n'est pas encore certifié. De nombreux défis techniques devront 

encore être relevés pour cette voie. 

Les électro-carburants (ou PtL) sont l'alternative non-bio aux 

biocarburants d’aviation et ils pourront jouer un rôle dans la 

décarbonation du secteur après 2030. Un projet de 

démonstration existe au Canada avec le consortium SAF+ 

(utilisant le CO2 des gaz de combustion industriels). En Europe, il 

a été annoncé récemment, soit en mai 2024, que la société suisse 

Metafuels envisageait, en collaboration avec European Energy, de 

construire une installation d'e-SAF capable de produire 12000 

litres d'eSAF par jour. 

L'hydrogène liquide et les avions électriques à batterie 

nécessitent un développement plus poussé de la conception et 

de l'infrastructure aéronautique et devraient commencer à jouer 

un rôle dans la réduction des émissions du secteur à plus long 

terme. Ces deux technologies ne sont pas envisageables pour les 

vols long-courriers et leur rôle pourrait se limiter aux vols 

régionaux et court-courriers.  

Air Canada a acheté 30 avions régionaux électriques qui seront 

livrés en 2028. En ce qui concerne la technologie de l'hydrogène, 

Airbus effectuera des vols de démonstration d'ici 2026. 

World Economic 

Forum, 2020; 

Allan, Goldman, 

and Tauvette, 

2023; 

IEA Bioenergy 

Task 39, 2024; 

Brown, 2024; 

US Department of 

Energy, 2024; 

European Energy, 

2024; 

Csonka, Lewis, 

and Rumizen, 

2022 
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Références 

Bioproduits Alternatives non basées sur l’utilisation de la biomasse 
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 Le biométhanol peut être utilisé aujourd'hui dans les moteurs à 

combustion interne. De nombreux navires commerciaux ont ainsi 

été équipés de moteurs au méthanol. Moins de 0,2 Mt de méthanol 

renouvelable sont produites chaque année dans le monde, 

principalement sous forme de biométhanol. Le biométhanol était 

produit par un procédé de gazéification de la biomasse par la firme 

Enerkem en Alberta avant la récente fermeture de l’entreprise. Un 

autre projet, Recyclage Carbone Varennes, envisageait l’utilisation 

de la technologie d'Enerkem pour produire du méthanol, mais en 

incorporant également dans le processus du H2 produit par 

électrolyse, ce qui en fait une combinaison de « biométhanol » et 

de « e-méthanol ». 

Actuellement, le biodiesel peut être utilisé jusqu'à un mélange de 

20 % sans modification du moteur d'un navire. Des essais ont été 

réalisés avec des mélanges de biodiesel allant jusqu'à 30 %. D'un 

point de vue technologique, le diesel renouvelable HDRD et le FT-

diesel peuvent remplacer le diesel en tant que mélange ou 

carburant d'appoint.  

Le gaz naturel comprimé (ou GNR, e-gaz) peut être viable pour les 

navires parcourant de courtes distances, mais pas pour la 

navigation en haute mer. L’utilisation de gaz naturel liquéfié (ou 

GNR liquéfié ou e-gaz) est limitée en raison du manque 

d'infrastructures de ravitaillement. 

La pyrolyse de la biomasse ou la HTL font l'objet de 

démonstrations à l'échelle pilote en vue de leur utilisation comme 

combustibles marins. À notre connaissance, aucune utilisation 

commerciale dans le secteur maritime n'a encore été réalisée. 

L'e-diesel (PtL) peut remplacer le diesel d'un point de vue 

technique, mais sa production n'a pas encore atteint un niveau 

commercial. Des installations commerciales d'e-méthanol ou de 

Power-to-liquid sont en cours de développement : une installation 

commerciale de production d'e-méthanol est en construction à 

Kassø, au Danemark, et un autre projet d'e-méthanol à l'échelle 

commerciale (projet FlagshipONE) devrait être mis en service en 

2025 en Suède. 

L'hydrogène vert convient mieux aux navires de petite ou 

moyenne taille et n'est pas encore prêt à être utilisé dans le 

secteur du transport maritime. La technologie des piles à 

combustible (FC) est disponible, mais l'hydrogène utilisé dans un 

moteur à combustion interne (ICE) est une technologie moins 

mature qui n'a pas d'exemples pratiques établis et qui en est 

actuellement au stade des essais.  

L'ammoniac est considéré comme l'un des carburants pouvant 

être utilisés pour la décarbonation du transport maritime, mais les 

niveaux technologiques actuels des FC et des ICE pour les 

applications de l'ammoniac en sont encore au stade du 

développement et de la recherche, avec peu d'applications dans 

le monde réel dans le secteur du transport maritime.  

Les navires électriques à batterie en sont au début de leurs 

opérations commerciales, mais en raison de la faible densité 

énergétique des batteries, ils sont limités aux courtes distances 

et aux déplacements nationaux. 

IRENA, 2021; 

IRENA and 

Methanol 

Institute, 2021; 

Vikjær-Andresen, 

2022; 

MITSUI & CO, 

2023; 

IEA, n.d., Consulté 

le 18 juillet 2024; 

Steeper Energy, 

n.d.; 

Tan et al., 2021; 

NREL, 2021  
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 Le biodiesel et le diesel renouvelable peuvent être utilisés pour 

substituer partiellement ou complètement le diesel pétrolier. 

Une autre possibilité d'utilisation de la biomasse dans ce secteur 

est l'intégration du biobrut (huile HTL) pour le co-traitement des 

combustibles fossiles dans les raffineries, ceci afin de produire du 

diesel à plus faible intensité carbone. Il sera nécessaire d'améliorer 

les bio-huiles avant leur insertion afin de les désoxygéner 

partiellement. Les étapes préalables dépendent de l'unité 

d'insertion de la raffinerie.  

La bio-huile issue de la pyrolyse présente une teneur en oxygène 

plus élevée, ce qui la rend moins adaptée et plus complexe pour 

une utilisation en co-traitement. La bio-huile d'Ensyn (appelée 

« biocrude » sur leur site web), qui est produite par un processus de 

pyrolyse rapide, est utilisée comme matière première pour le co-

traitement des combustibles fossiles afin de produire du diesel et 

de l'essence. 

Environ 25 % des chemins de fer mondiaux sont électrifiés, 

principalement en Europe. Toutefois, en Amérique du Nord, les 

technologies de propulsion alternatives (batteries électriques et 

piles à hydrogène) constituent une solution alternative à 

l'électrification traditionnelle (caténaire) car elles ne nécessitent 

pas de modifier les lignes ferroviaires existantes. 

Les technologies des batteries électriques et des piles à 

combustible évoluent et ne pourront pas être déployées avant 

2030. Elles présentent des obstacles économiques majeurs en 

raison de la nécessité de remplacer le parc automobile à grande 

échelle. Les batteries électriques ont plus de potentiel que les 

piles à combustible à hydrogène, qui présentent plus de défis et 

d'incertitudes.  

Des essais pour le premier train de marchandises électrique à 

batterie au monde ont été réalisés en Californie, mais des défis 

subsistent en ce qui concerne la technologie des batteries, 

l'infrastructure de chargement et la disponibilité d'électricité à 

faible intensité carbone.  

Un projet de R&D du Conseil national de la recherche du Canada 

et de Transport Canada a débuté en 2022 pour évaluer l'option 

d'utilisation de l'hydrogène dans le secteur ferroviaire, connu sous 

le nom « Hydrail ». 

L'e-diesel (également connu sous le nom de PtL) peut 

techniquement remplacer le diesel de pétrole, mais la technologie 

de production n'est pas encore commercialisée. 

LaRochelle, 

McCauley, and 

May, 2022; 

Mandegari, 

Ebadian, and 

Saddler, 2023; 

Steeper Energy, 

n.d.; 

Ensyn n.d.; 

National 

Research Council 

of Canada, 2022 
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 Le GNR peut être utilisé pour le chauffage des bâtiments, en le 

mélangeant au gaz naturel. La production de GNR à partir de 

matières premières de première génération est déjà 

commercialisée et déployée au Canada. En revanche, la production 

de GNR à partir de biomasse lignocellulosique est émergente et 

n'est pas encore déployée à l’échelle commerciale. Sans la 

commercialisation des technologies de transformation de la 

biomasse ligneuse en GNR, la disponibilité de l'offre de GNR 

limiterait son rôle dans la décarbonation de ce secteur, notamment 

en raison de la demande concurrente de GNR dans le secteur 

industriel.  

Les systèmes de chauffage hybrides, combinant l'installation d'une 

pompe à chaleur électrique et d'une chaudière à gaz, sont 

également une option pour ce secteur. Dans les systèmes hybrides, 

les pompes à chaleur sont principalement utilisées pour le 

chauffage et le refroidissement, mais la chaudière à gaz peut être 

utilisée durant les jours très froids.  

Dans les communautés isolées, qui ne sont pas reliées aux 

infrastructures de distribution de gaz naturel ou d'électricité, 

d'autres types de combustibles peuvent être utilisés pour 

remplacer les combustibles fossiles, comme la biomasse dans les 

poêles à biomasse (sans conversion, sous forme de granulés, de 

briquettes, etc.). 

L'huile pyrolytique (bio-huile) a été testée en Europe pour les 

systèmes de chauffage résidentiels (20 kWth à 200 kWth). 

Cependant, il reste des défis à relever car les propriétés de la bio-

huile diffèrent de celles du mazout conventionnel. 

Les pompes à chaleur (à air ou géothermiques) sont les 

technologies les plus prometteuses pour la décarbonation des 

bâtiments, en raison de leur grande efficacité. Les plinthes 

électriques et les chaudières électriques pourraient faire partie 

d'un avenir carboneutre, mais elles sont moins intéressantes à 

déployer que les pompes à chaleur, car elles sont moins 

efficaces.  

L'e-méthane (ou e-gaz) peut également être mélangé au gaz 

naturel, mais sa production n'est pas encore commerciale. TES 

Canada a annoncé qu'une partie de l'hydrogène vert qui sera 

produit dans son installation au Québec sera utilisée pour 

produire du e-gaz.  

Les chaudières à hydrogène peuvent être utilisées pour chauffer 

les bâtiments si elles sont connectées à un réseau d'hydrogène 

vert, mais cette solution pose des problèmes de sécurité et des 

défis pour un déploiement à grande échelle. Le mélange 

d'hydrogène en faibles pourcentages avec l'infrastructure de 

distribution de gaz naturel est testé par les compagnies de gaz 

naturel dans le cadre de projets pilotes. 

The Transition 

Accelerator, n.d. 

Consulté le 11 

juin 2024 ; 

Canadian Climate 

Institute, 2023; 

Canadian Climate 

Institute, 2024b; 

Fortis BC, 2024; 

TESCanada H2 

Inc., n.d.; 

CORDIS-EU, 2020 
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I Les bâtiments commerciaux et institutionnels (C&I) ont des charges de demande de chauffage plus élevées que les bâtiments 

résidentiels et, par conséquent, les défis et la vitesse de décarbonation peuvent être différents de ceux des bâtiments résidentiels 

(par exemple, en raison de la demande de pointe d'électricité). Cependant, d'un point de vue technologique, les solutions alternatives 

pour décarboner le chauffage des bâtiments sont les mêmes que celles décrites dans la section « Bâtiments résidentiels ». 

 

C
h

a
le

u
r 

in
d

u
s

tr
ie

ll
e

, f
a

ib
le

 à
 m

o
y

e
n

n
e

 

te
m

p
é

ra
tu

re
  Les besoins et les défis en matière de chauffage industriel varient 

considérablement d'une industrie à l'autre et les solutions 

technologiques peuvent être classées en fonction des 

températures de fonctionnement. 

Les bioproduits qui peuvent être utilisés pour la chaleur 

industrielle comprennent les granules de bois torréfiées (biocoal 

en anglais), le biogaz, le gaz de synthèse, la bio-huile, le 

biohydrogène et l'utilisation directe de la biomasse.   

Il existe actuellement de nombreuses technologies 

d'électrification directe pour la chaleur industrielle, notamment 

les pompes à chaleur, la résistance électrique, l'induction, les arcs 

électriques et les torches à plasma, le chauffage infrarouge, les 

lasers et les faisceaux d'électrons. Cependant, toutes ces 

technologies ne peuvent pas être utilisées à grande échelle.  

Les pompes à chaleur industrielles commercialisées sont les plus 

prometteuses et sont actuellement disponibles pour la chaleur 

industrielle à des températures allant jusqu'à 150°C ou 165°C 

maximum. La technologie des pompes à chaleur pour les 

applications à très basse température (inférieure à 100 °C) est au 

point et peut être utilisée pour la décarbonation à court terme. Les 

pompes à chaleur industrielles sont particulièrement bien 

adaptées aux industries qui nécessitent principalement des 

températures inférieures à 200 °C, telles que les industries des 

aliments et des boissons, du textile, des produits du bois, etc. 

Globalement, les secteurs industriels ayant la plus grande part 

d'électrification basée sur les pompes à chaleur jusqu'à présent 

sont l'alimentation et les boissons ainsi que le tabac. L'adoption 

des pompes à chaleur est encore moins répandue dans les 

industries qui utilisent des procédés à haute et à basse 

température dans la même installation, comme le secteur de 

l’industrie chimique. 

IEA BIOENERGY 

Task 40, 2021; 

Rissman, 2022; 

Deloitte, 2023 
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 Les températures élevées (supérieures à 500°C) sont surtout 

nécessaires dans les industries telles que la sidérurgie, les 

minéraux non métalliques comme le ciment et le verre, les produits 

chimiques et les métaux non ferreux. 

Les bioproduits qui peuvent être utilisés pour la chaleur industrielle 

comprennent le GNR pour remplacer le gaz naturel, les granules de 

bois torréfiées (biocoal en anglais) pour remplacer le charbon et 

l'huile pyrolytique pour remplacer le mazout lourd (par exemple, 

comme Arcelor Mittal l’utilise actuellement dans son usine de 

bouletage à Port-Cartier). 

L'électricité n'est utilisée que dans certaines applications 

spécifiques pour la chaleur industrielle à haute température (par 

exemple, le chauffage à résistance dans la production de fibres 

de carbone). Toutefois, pour la plupart des processus à grande 

échelle tels que les craqueurs de vapeur et les fours à ciment, 

l'électrification reste un défi et n'est pas possible avec les 

développements technologiques actuels. 

Il existe des solutions pour des températures plus élevées qui 

pourraient éventuellement devenir largement applicables, par 

exemple la génération de plasma, mais elles sont jusqu'à présent 

limitées à des échelles plus petites. D'autres solutions pour la 

chaleur industrielle à haute température incluent l'hydrogène vert. 

L'hydrogène peut être utilisé pour la chaleur industrielle, mais 

l'adaptation des systèmes de chauffage au gaz existants à 

l'hydrogène présente de nombreux défis (transport, stockage, 

coût, propriétés de combustion, etc.). 

Dans l'industrie du ciment, l'hydrogène vert peut être utilisé pour 

la production de chaleur, mais pas dans tous les procédés. Pour 

les fours rotatifs (fonctionnant entre 1200°C et 1400°C), les 

différences des propriétés physiques et chimiques entre la 

combustion de l'hydrogène et celle du gaz naturel sont 

déterminantes pour les performances. Cependant, la production 

de chaleur pour les précalcinateurs (fonctionnant à 600°C-700°C) 

est généralement indifférente aux combustibles tant que des 

températures suffisantes sont atteintes et que l'hydrogène vert 

peut être utilisé. 

Deloitte, World 

Wildlife Fund, and 

Renewable 

Thermal 

Collaborative, 

2023; IEA, 2019, 

2023a; IEA 

BIOENERGY Task 

40, 2021 
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charbon, le charbon pulvérisé pourrait être partiellement remplacé 

par du biocarbone en tant que réducteur alternatif. L’utilisation de 

la biomasse peut réduire les émissions des hauts fourneaux, mais 

ne peut pas remplacer totalement les besoins en charbon et en 

coke du haut fourneau standard.  

L'injection directe de biomasse dans les hauts fourneaux est déjà 

appliquée commercialement au Brésil, mais à plus petite échelle. 

La conversion de la biomasse en biocarbone est moins avancée et 

peut convenir aux hauts fourneaux standard. Une autre solution 

consiste à remplacer entièrement le processus de fabrication du 

fer par un nouveau processus basé sur la réduction directe du 

minerai de fer en fer (DRI) sans le faire fondre, en utilisant un gaz 

réducteur. Généralement, le gaz réducteur est un mélange 

d'hydrogène et de monoxyde de carbone dérivé du gaz naturel. Les 

alternatives pour le gaz réducteur comprennent l'hydrogène vert (H-

DRI) ou la biomasse gazéifiée (syngas).  

Pour la fabrication de l'acier, le four à oxygène de base (BOF) ou le 

four électrique à arc (EAF) sont couramment utilisés aujourd'hui. 

Pour remplacer les sources de carbone fossile utilisées comme 

intrants de carbone dans le procédé de fabrication de l'acier dans 

le FEA, le biocarbone pourrait potentiellement être utilisé comme 

intrants clés dans le EAF (carbone de charge et carbone 

d'injection). La réduction de la fusion est également une 

technologie innovante qui est encore en cours de développement. 

Les alternatives pour le gaz réducteur comprennent l'hydrogène 

vert (H-DRI). De nombreux projets pilotes à l'échelle mondiale 

testent le DRI-EAF avec l'utilisation de l'hydrogène. Ce procédé 

pourrait être déployé commercialement avant 2030. D'autres 

procédés utilisant l'électricité (électrolyseur et extraction 

électrolytique) ne sont pas encore commercialisés et ne seront 

probablement pas déployés avant 2040-2050. 

CRIBE, 2025; 

Echterhof, 2021; 

IEA, n.d.; 

Mckinsey & 

Company, 2020; 

Mission Possible 

Partnership, 2022; 

Somers, 2022 



95 
 

Secteurs 

d'usages 

finaux 

Synthèse des technologies commerciales et émergentes pouvant être utilisées dans les secteurs d'utilisation finale 
Références 

Bioproduits Alternatives non basées sur l’utilisation de la biomasse 

P
ro

d
u

c
ti

o
n

 d
'a

m
m

o
n

ia
c

 L'ammoniac est produit à partir d'hydrogène. En 2022, environ 60 % 

de l'hydrogène d'origine fossile utilisé dans les industries servait à 

produire de l'ammoniac.  

Pour décarboner la production d'ammoniac, il faut de l'hydrogène à 

faible taux d'émission. L'utilisation du biohydrogène serait limitée 

par l'approvisionnement en biomasse. 

La production d'e-ammoniac ne nécessite pas de carbone, ce qui 

la rend plus simple que la production d'autres e-carburants qui 

doivent trouver des sources de CO2 disponibles, en particulier des 

sources de CO2 biogénique proches des sources d'énergie 

renouvelables.  

Sur la base des projets annoncés au niveau mondial, l'AIE indique 

dans son rapport que la majorité de la production d'hydrogène 

vert pourrait être utilisée pour produire de l'e-ammoniac (suivi par 

l'e-méthanol et les carburants FT, puis l'e-méthane). Parmi les 

projets émergents, citons le projet de démonstration 

métallurgique de Hydrogen Energy en Chine, qui devrait produire 

390 kt d'ammoniac à partir d'hydrogène vert et dont les 

opérations devraient commencer en 2025. 

IEA, 2023b, 

2023a; Sheldrick, 

2023 



96 
 

Secteurs 

d'usages 

finaux 

Synthèse des technologies commerciales et émergentes pouvant être utilisées dans les secteurs d'utilisation finale 
Références 

Bioproduits Alternatives non basées sur l’utilisation de la biomasse 

P
ro

d
u

c
ti

o
n

 p
é

tr
o

c
h

im
iq

u
e

 Les produits pétrochimiques sont une catégorie de produits 

chimiques organiques obtenus principalement en utilisant des 

liquides de gaz naturel (LGN, principalement de l'éthane, du 

propane et des butanes) et des flux de raffinerie de pétrole tels que 

le naphta et le gas-oil léger. Actuellement au Canada, il y a peu de 

matières premières alternatives qui sont disponibles. L'éthylène est 

le produit pétrochimique produit en plus grande quantité au Canada 

et il est utilisé comme intermédiaire pour divers produits finis 

(emballages, plastiques). 

L'éthylène biosourcé peut être produit à partir de matières 

premières de la biomasse par le biais de la production d'éthanol. Le 

bioéthanol peut donc être utilisé pour produire du bioéthylène.  

Le méthanol est également un produit chimique primaire qui peut 

être produit en utilisant des matières premières de la biomasse par 

gazéification. Le biométhanol était produit par gazéification de la 

biomasse par la firme Enerkem en Alberta avant la récente 

fermeture de l’entreprise. Le méthanol est utilisé comme produit 

chimique primaire pour la production de nombreux produits 

chimiques secondaires et, par conséquent, de nombreux produits 

de la vie courante.  

Outre le remplacement des matières premières conventionnelles 

par des matières premières de biomasse pour le même procédé, 

les matières premières de biomasse peuvent également être 

utilisées pour produire de nouveaux types de biomatériaux destinés 

à remplacer les matériaux et les plastiques d'origine fossile, tels 

que les polyhydroxyalcanoates (PHA) et les polyhydroxybutyrates 

(PHB) biodégradables. 

Les alternatives pourraient inclure les technologies Power-to-X 

pour produire de l'e-méthanol ou de l'e-gaz à utiliser dans 

différents procédés. 

Government of 

Canada, 2024; 

Mckinsey & 

Company, 2023; 

Nesterenko et al., 

2023; Sheldrick, 

2023; U.S. 

Department of 

Energy, 2023 
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 La production d'électricité à partir de la biomasse peut se faire en 

utilisant des copeaux de bois, des résidus agricoles, des granules 

de bois ou du biocarburant par combustion. 

Le biogaz produit par digestion anaérobie ou le gaz de synthèse 

issu de la gazéification de la biomasse peuvent également être 

utilisés pour la production d'électricité.  

La conversion de la biomasse en électricité a un faible rendement 

et des rendements plus élevés sont obtenus par des systèmes de 

cogénération (CHP).  

Au Canada, la bioélectricité joue un rôle marginal et la plupart des 

bioénergies sont utilisées à des fins de production de chaleur. Au 

Canada, par exemple, la centrale d'Atikokan (Ontario) est passée 

du charbon aux granules de bois en 2014.  

Les systèmes de biomasse peuvent jouer un rôle dans la 

décarbonation des communautés éloignées en remplaçant 

l'électricité produite à partir du diesel et pour le chauffage des 

bâtiments. Par exemple, depuis 2017, Kwadacha FN exploite le 

premier système de cogénération (CHP) par gazéification de la 

biomasse, hors réseau et conforme aux standards des services 

publics, en utilisant des copeaux de bois. 

Le biogaz produit par digestion anaérobie est également utilisé 

pour la production d'électricité au Canada (environ 49 % de tout le 

biogaz produit en 2022). En 2022, une cinquantaine de projets de 

biogaz au Canada fournissaient une capacité de production 

d'électricité de 196 MW, mais l'intérêt se déplace vers l'utilisation 

du biogaz pour la production de GNR. 

Les alternatives à la bioélectricité sont d'autres sources 

renouvelables pour la production d'électricité (y compris 

l'hydroélectricité, le solaire, l'éolien) et le nucléaire, en fonction du 

lieu et du contexte. 

Airex Energy, 

2016; IEA 

Bioenergy, 2021b; 

Indrawan et al., 

2020; OPG, n.d.; 

Wolinetz, 2022 
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Annexe 4: Liste des parties prenantes et des spécialistes qui 

ont participé aux ateliers de travail et/ou qui ont fourni des 

commentaires sur le livre blanc 

Nom  Prénom Organisation 

Adetona Adekunbi Service canadien des forêts, Ressources naturelles Canada 

Aghabararnejad Milad CanmetÉNERGIE à Varennes, Ressources naturelles Canada 

Alward Jonathan Atlantica Centre for Energy 

Beaumier Louis Institut de l'énergie Trottier 

Bédard Serge CanmetÉNERGIE à Varennes, Ressources naturelles Canada 

Bédard André Bureau d'exportation du bois du Québec 

Bélanger Normand Fonds de solidarité Bioénergie (Fonds FTQ Bioénergie) 

Bernier Daniel Union des producteurs agricoles 

Bourdages Alain Produits forestiers Résolu 

Bourque Jean-Pierre Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 

Brewin Dan Plant Protein Alliance of Alberta (Alliance pour les protéines 

végétales de l'Alberta) 

Broda Joey FortisBC 

Byatt Justin Direction des opérations et du développement forestier, 

gouvernement du Nouveau-Brunswick 

Chenel Jean-Philippe Consortium de recherche et innovations en bioprocédés 

industriels au Québec 

Clark Dylan Pacific Institute for Climate Solutions 

Dagher Roberta Institut de l'énergie Trottier 

Dickie Chris RechercheNB 

En bas Sam HEMPALTA 

Downing Melissa Alberta and National Cattle Feeders’ Association 

Drevet Tarra The Simpson Centre 

Durany Gabriel Plan A Capital 

Edom Éloïse Institut de l'énergie Trottier 

Ell Wendy Glacier FarmMedia 

Mohammadi Hana Fateme University of British Columbia 

Finet Jean-Pierre ROEÉ   

Foxall Ryan BC Ministry of Energy, Mines and Low Carbon Innovation 

Gagnon Bruno Service canadien des forêts, Ressources naturelles Canada 

Gagnon Yves Université de Moncton 

Germain Louis Conseil de l'industrie forestière du Québec (CIFQ) 

Ghatala Fred Advanced Biofuels Canada 

Goodison Andrew Canfor 

Goulet Nicole Ontario Power Generation 

Gulab Sabrina The Simpson Centre 
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Guy Adegbidi Hector Université de Moncton Campus d'Edmundston 

Harvey Jacques J Harvey Consultant & Associés inc.  

Hays Fred AB Beef 

Hoffmann Ron SixRing 

Holowaychuk Volonté Alberta Canola 

Ishaque Hanan The Simpson Centre 

Jazinaninejad Mona University of New Brunswick 

Kehoe Steve BMO 

Khennache Lylia Airex Énergie 

Kiro Ruth Pollution Probe 

Laframboise Amélie Ville de Montréal 

Landry Mathieu Secrétariat du changement climatique, gouvernement du 

Nouveau-Brunswick 

Langlois -
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Simon Institut de l'énergie Trottier 

Lee Jason Environnement et changement climatique Canada 

levesque Jonathan Biomass Solution Biomasse 

Lhermie Guillaume The Simpson Centre 

Liu Daniel Ressources naturelles Canada 

Locoh Ayaovi Institut de l'énergie Trottier (IET) 

Maghzian Ali University of British Columbia 

Mambo Tatenda The Simpson Centre 

Marois-Mainguy Olivier Ministère de l'Agriculture, des Pêcheries et de l'Alimentation 

Mathis Chris Viable Solutions 

McGee Michael BioEnterprises 

McKell Bretagne HEMPALTA 

Meisser Janay UFA Co-Operative Ltd.  

Mousse David Telus Agriculture  

Mousse Riley TC Energy 

Mousseau Normand Institut de l'énergie Trottier 

Afzal Muhammad University of New Brunswick 

Müssenberger Frank Ministère de l'Environnement, de la Lutte contre les 

changements climatiques, de la Faune et des Parcs 

Naylor Simon Viridis Environnement 

Niet Taco Simon Fraser University 

Paré Benoit Centre de traitement de la biomasse de la Montérégie 

Pauer Stefan Clean Energy Canada 

Pinault Eric Université de Québec à Montréal 

Prodan Hugh Bio Alberta 
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Sanguinetti Lucie The Simpson Centre 
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Thiffault Evelyne Université Laval 

Thomson Ian Advanced Biofuels Canada 
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Wong Tammy Ontario Power Generation 
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